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Des emplois qui durent

Un Guide pour reconstruire des emplois de qualité au niveau local



A propos du Programme LEED

Depuis 1982, le programme de l’OCDE concernant le développement économique et la création 
d’emplois à l’échelon local (LEED) conseille les pouvoirs publics et les collectivités sur la manière de 
s’adapter aux tendances mondiales et de faire face à des problématiques complexes au sein d’un monde 
en mutation rapide. Il s’appuie sur les politiques et pratiques les plus probantes utilisées dans plus de 
50 pays d’Amérique, d’Asie, d’Europe et d’Océanie pour encourager la croissance économique, l’emploi 
et l’inclusion.

L’objectif de ce manuel

Ce manuel s’adresse aux praticiens locaux et aux décideurs nationaux. Il passe en revue les 
réponses apportées à la récession qui a suscité une croissance considérable du chômage dans les pays 
de l’OCDE ainsi que dans des pays non-membres. En second lieu, le manuel identifie les principes clés 
pour permettre aux collectivités locales de retrouver le chemin d’une croissance durable.

Dans les années à venir, il sera nécessaire de développer un nouveau partenariat entre les sec-
teurs public et privé afin de développer des emplois de qualité offrant des possibilités d’évolution de 
carrière et accessibles à tous. Le manuel considère les dispositifs et outils des politiques publiques 
qui ont été testés dans plusieurs pays de l’OCDE en vue d’atteindre cet objectif et illustre les leçons 
à en tirer à travers une série d’études de cas. 

A propos de la dimension locale

Il existe de fortes disparités entre les économies locales en ce qui touche l’implantation des entre-
prises, les niveaux de compétences de la main-d’œuvre et les ressources et avantages territoriaux. 
Ceux-ci comprennent non seulement les ressources naturelles mais aussi les héritages socioécono-
miques et infrastructurels liés aux évolutions historiques. Les politiques publiques sont souvent mises 
en œuvre de manière standardisée alors que l’impact de la récession économique a pris des formes 
diverses sur les économies locales. Les autorités nationales doivent accorder davantage de flexibilité aux 
structures locales pour leur permettre d’apporter une réponse adaptée.

Une réponse intersectorielle s’avère également nécessaire pour répondre à la complexité croissante 
des problèmes locaux. Elle doit s’étendre aux domaines de l’emploi, des compétences et du dévelop-
pement économique parmi d’autres. L’échelon local est celui où les politiques publiques peuvent être 
conjuguées efficacement de manière à résoudre des problèmes concrets. Les acteurs publics ne sont 
pas les seuls à devoir bénéficier d’une telle collaboration. On doit aussi mobiliser les représentants des 
partenaires sociaux (syndicats et organisations d’employeurs) et du secteur à but non lucratif (asso-
ciations et groupes locaux) pour travailler en partenariat sur des questions particulières. Le vœu est 
formulé que ce guide s’avère utile à la fois aux praticiens et aux responsables des politiques publiques, 
qui cherchent à établir un meilleur cadre pour soutenir les économies locales.
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Introduction

La récente récession a fait l’effet d’une onde de choc sur le système économique mondial. Les gou-
vernements de l’OCDE y ont répondu par des actions vigoureuses, avec entre autres, un financement 
accru en faveur des politiques actives du marché du travail, un soutien aux entreprises ayant recours au 
chômage partiel et un coup de pouce fiscal à la création d’emplois dans le secteur public.

Si ces interventions ont de toute évidence permis aux entreprises et aux travailleurs de traverser la 
crise, à long terme, leur impact restera vraisemblablement limité. Il est indispensable qu’en parallèle à 
ces actions, les pays jettent les bases d’un avenir économique plus stable. Pour cela, des actions sont 
requises à la fois au niveau national et au niveau local de manière à soutenir un ajustement structurel 
qui aboutira à la création de nouveaux emplois de qualité.

A partir de recherches menées ces trente dernières années dans le domaine des politiques pour 
promouvoir la création d’emplois et le développement économique au niveau local, le programme LEED 
a identifié une série de principes sur lesquels les gouvernements et collectivités locales gagneront à 
s’appuyer dans le contexte économique post-crise. Ces principes incluent entre autres :

•	 La formation d’une main-d’œuvre qualifiée et adaptable.

•	 Une meilleure utilisation des compétences dans l’économie locale.

•	 Le soutien à l’évolution professionnelle des salariés et l’élévation des compétences.

•	 La mise en conformité des systèmes d’éducation et de formation avec les besoins des 
secteurs émergents.

•	 La mise en place d’une bonne gouvernance locale.

La période de crise a mis en évidence la vulnérabilité des travailleurs qui en raison de l’absence ou 
de l’obsolescence de compétences sont devenus inadaptés au processus de production. A l’avenir, il 
faudra former une main-d’œuvre qui saura s’adapter aux changements et faire preuve de mobilité inter-
sectorielle. Pour ce faire, il faudra investir dans le domaine des compétences génériques et de la forma-
tion tout au long de la vie au moyen de stratégies globales visant à attirer, intégrer et améliorer le talent.

Il ne suffit cependant pas de se contenter d’investir dans l’offre de compétences. Les employeurs 
devront également améliorer l’organisation de l’entreprise pour mieux exploiter les compétences de 
leurs salariés et créer davantage d’offres d’emplois pérennes. La crise a permis de prendre conscience à 
la fois de la vulnérabilité des économies modernes et des inégalités croissantes sur le marché du travail. 
Bien qu’ayant été longue et soutenue dans de nombreux pays de l’OCDE, la période de croissance éco-
nomique qui a précédé la crise n’a apporté que peu d’amélioration u niveau de vie pour de nombreuses 
personnes dans les pays de l’OCDE. Non seulement, les salaires et revenus nets ont stagné pour une 
large partie de la population mais on constate également que les inégalités de revenus ont augmenté.

Avant la crise, de nombreux gouvernements avaient pour objectif d’atteindre le plein emploi. On 
s’aperçoit aujourd’hui que si la forte croissance en emplois a permis aux économies de prospérer, elle a 
également dissimulé le manque de productivité de ces emplois. Ceux-ci ont certes maintenu les indivi-
dus sur le marché du travail, du moins temporairement. Néanmoins, ils ont été la source de bas salaires 
et ainsi encouragé la prolifération d’un pan entier du salariat que l’on pourrait qualifier de « travailleurs 
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pauvres ». Aussi, la période de reprise devra-t‑elle s’accompagner d’une nouvelle approche en matière 
d’emploi et de compétences nettement plus axée sur le développement économique à long terme des 
territoires et sur la compétitivité des économies nationales.

Les territoires qui réussissent à « rebondir » le plus rapidement après la récession sont ceux qui se 
spécialisent dans certains secteurs économiques tout en conservant suffisamment de flexibilité pour 
tirer parti de nouvelles opportunités au moment où celles-ci émergent. L’importance croissante des 
technologies vertes et des secteurs de la santé et des soins aux personnes âgées pourraient fort bien se 
révéler des sources précieuses de création d’emplois dans un avenir proche. Aussi les services d’éduca-
tion et de formation devront-ils préparer les nouvelles générations de travailleurs à répondre aux besoins 
de ces secteurs. En parallèle, il sera important de ne pas perdre de vue les atouts et les avantages com-
paratifs locaux. La spécialisation flexible jouera un rôle primordial.

Il n’est guère évident de repérer les priorités clés pour le développement à venir lorsqu’il existe 
une pléthore d’acteurs locaux investis dans de multiples stratégies et partenariats au niveau local. A 
un moment où les budgets publics sont de plus en plus serrés, une telle fragmentation ne peut être 
justifiée. Les gouvernements opèrent une réduction des dépenses publiques pour payer leurs déficits, 
et dans ce contexte, il devient important d’améliorer l’efficacité des politiques publiques en réduisant 
les doubles emplois et en encourageant un meilleur équilibre des activités locales. Différents pays de 
l’OCDE apportent des solutions quant aux manières d’améliorer l’efficience de la gouvernance locale et 
le moment est venu de mettre ces leçons en pratique. Les recherches menées par LEED montrent que 
c’est souvent à l’issue d’une crise que les individus se réunissent et agissent pour construire un avenir 
commun.
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Contexte Aperçu des réponses locales à la crise

L’économie mondiale traverse la crise économique la plus sévère de ces cinquante dernières 
années, et cela a fortement affecté l’emploi. Les données pour le début de l’année 2010 suggèrent 
que le chômage a atteint un niveau record dans l’OCDE. Les projections les plus récentes donnent à 
penser que la reprise économique est en cours ; cependant la reprise ne sera pas assez soutenue pour 
faire en sorte que les millions de nouveaux chômeurs puissent retrouver un emploi. L’OCDE prévoit 
une croissance du PIB de 1.9 % en moyenne dans la zone OCDE en 2010 et 2.5 % en 2011. Si ces pré-
visions se confirment, le chômage ne diminuera que faiblement et sera considérablement plus élevé à 
la fin de l’année 2011 qu’il ne l’était avant que la crise ne survienne (OCDE, 2010). Le risque que cette 
tendance perdure sur le long terme et que nombre de chômeurs restent durablement sans emploi ou 
disparaissent définitivement de la ressource humaine employable constitue un problème préoccupant.

Pour faire face à la crise, les gouvernements nationaux ont instauré un certain nombre de mesures dans 
le domaine des politiques de l’emploi et de la formation professionnelle, comprenant entre autres, le renfor-
cement des garde-fous sociaux comme l’assurance chômage et l’accroissement des ressources en faveur des 
politiques actives du marché du travail (PAMT) dont l’objectif est d’aider les demandeurs d’emploi à trouver 
du travail. Les mesures de redynamisation ont inclus d’importantes injections de capital qui ont mené à la 
création d’emploi au niveau local, à la fois dans les secteurs public et privé. Des initiatives ont également été 
menées directement auprès des entreprises pour maintenir en poste les travailleurs en difficulté, par exemple 
en aidant les entreprises à mettre en œuvre des plans de chômage partiel. Ces mesures gouvernementales se 
sont également accompagnées d’actions visant à investir dans l’emploi et les compétences au niveau local. 
Parmi les actions comportant une forte dimension régionale et locale, citons par exemple :

Les services d’appariement : les gouvernements ont initié des activités dans le but de mettre en lien les tra-
vailleurs licenciés avec de nouveaux emplois le plus rapidement possible par le biais de guichets uniques, de 
centres de mobilité, ou encore de guichets d’urgence au niveau local. Dans certains pays, ces initiatives ont 
fortement impliqué le secteur privé et les syndicats afin de faciliter les transitions d’un emploi vers un autre.

L’investissement dans l’éducation et la formation : au cours des précédentes récessions, une grande partie 
de l’investissement visait à aider les individus touchés par la perte d’emploi à se reclasser dans des secteurs 
nouveaux et en émergence. Ce type de reclassement existe encore aujourd’hui, tout particulièrement dans 
les territoires en difficulté. Cependant, les collectivités s’intéressent aussi à des dispositifs plus vastes pour 
améliorer les compétences et maintenir les travailleurs – et tout particulièrement les jeunes – en activité.

La création d’emploi : de nombreux pays de l’OCDE ont introduit des mesures de redynamisation qui ont eu 
un impact sur la création d’emploi au niveau local, à la fois dans les secteurs public et privé. En outre, les 
structures locales cherchent à soutenir la création d’emplois par d’autres moyens, en encourageant l’entre-
prenariat et l’entreprenariat social par exemple, ce qui pourrait favoriser la stabilité sur le long terme.

Le soutien à l’augmentation de la productivité des entreprises : un certain nombre de localités et de régions 
ont instauré des dispositifs en vue d’investir dans la productivité et l’adaptabilité des industries locales et faire 
en sorte qu’à l’avenir, elles soient moins vulnérables face aux crises économiques.

Renforcer les capacités locales : les gouvernements nationaux ont cherché à renforcer les capacités locales 
dans le but d’apporter des solutions au nombre élevé de personnes en recherche active d’emploi. L’accent a 
également été mis sur l’amélioration de la coordination au niveau local afin de redynamiser les économies 
locales de manière concertée.
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Les problématiques émergentes

Certaines des initiatives locales décrites ci-dessus ont été difficiles à mettre en œuvre, tout parti-
culièrement celles visant à soutenir la formation des personnes en situation de chômage partiel pour 
lesquelles la mobilisation des employeurs a été de faible ampleur. Néanmoins d’autres actions ont aidé 
les territoires à contrecarrer les pires effets de la crise. Les dispositifs de placement en emploi sont 
de précieux outils qui peuvent prémunir contre le chômage en facilitant la mobilité des individus d’un 
emploi à l’autre, par exemple. Les centres de mobilité aux Pays-Bas ont reçu un soutien considérable 
des partenaires sociaux ce qui leur a permis de faire preuve d’efficacité lorsqu’il s’est agi d’effectuer des 
placements dans de nouveaux emplois situés dans la même localité. Un grand nombre d’individus qui 
ont récemment été touchés par le chômage ne sont pas des personnes traditionnellement en recherche 
d’emploi et n’ont de ce fait guère d’expérience dans l’utilisation du service public de l’emploi (SPE). Pour 
ces catégories, les évolutions récentes en matière d’outils de placement en ligne pourraient s’avérer 
particulièrement utiles.

L’investissement dans l’enseignement et la formation est un bon moyen de maintenir le lien au 
marché du travail pour les groupes fragilisés tout en les aidant à développer une plus grande résilience 
aux mutations à venir sur le marché du travail. En effet, l’OCDE recommande de remplacer l’approche 
favorisant le placement rapide en emploi dans le domaine des politiques actives du marché du travail 
par une approche axée en tout premier lieu sur la formation pour celles et ceux qui sont fortement 
confrontés au risque de chômage de longue durée (OCDE, 2009b). Par ailleurs, l’attention particulière 
que les pouvoirs publics locaux et régionaux accordent à la jeunesse, notamment par l’expansion des 
dispositifs d’apprentissage, est également justifiée. Comme dans les récessions économiques précé-
dentes, ceux qui sont déjà défavorisés sur le marché du travail – les jeunes, les personnes peu qualifiées, 
les minorités ethniques et ceux qui exercent des emplois précaires ou atypiques – sont les plus touchés 
par les pertes d’emploi. Cependant, la perte d’emploi peut avoir un impact particulièrement important 
chez les jeunes car les périodes de chômage de longue durée à l’âge où l’on quitte le système scolaire 
peuvent avoir un effet grave sur les perspectives d’emploi tout au long de la vie, créant un effet de 
« cohorte » (OCDE, 2009a).

D’autres groupes à risque semblent à ce jour être moins ciblés par les initiatives au niveau local, 
ce qui est préoccupant. Les agences locales pour l’emploi semblent trouver préférable d’utiliser leurs 
ressources limitées pour aider les groupes les plus accessibles dans le but d’effectuer des placements 
rapides. Pourtant, elles ne peuvent pas se permettre d’ignorer ceux qui, plus éloignés du marché du 
travail, sont le plus susceptibles de perdre leurs compétences et leur motivation en raison d’un chômage 
de longue durée. Au regard de l’allongement de la durée de vie qui caractérise le contexte actuel, si l’on 
veut redynamiser les économies locales, il est primordial de ne pas inciter les travailleurs âgés à quitter 
le marché du travail prématurément.

Les dispositifs de création d’emploi dans le secteur public au niveau local peuvent temporairement 
offrir une protection servant à conserver un lien avec le marché du travail en période de crise mais les 
résultats de recherches effectuées par l’OCDE sur le succès à long terme de ces mesures ne sont pas 
très encourageants (OCDE, 2009a). Il est donc nécessaire de les limiter dans le temps. Les investisse-
ments dans l’entreprenariat, la productivité et l’innovation au niveau local ont des effets sans doute 
plus durables dans le temps, tout particulièrement dans la mesure où l’investissement dans des nou-
veaux processus et mécanismes de production liés à l’organisation du travail peut améliorer la qualité 
des emplois offerts aux populations locales. De plus, il est intéressant de noter que des pays tels que 
la Slovaquie ou la Belgique ont accordé un soutien supplémentaire aux organisations de l’économie 
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sociale ayant la capacité non seulement de créer des emplois mais aussi d’offrir des services locaux à 
un moment où les ressources du secteur public sont en baisse. Les organisations sans but lucratif et 
les structures d’insertion par l’activité économique peuvent également jouer un rôle important pour 
promouvoir et faciliter l’insertion sociale. Ces structures travaillent souvent avec des publics fragiles qui 
ont des risques forts d’inactivité pendant une crise ; elles sont un levier majeur pour la mise en œuvre 
de politiques publiques de l’emploi axées sur ces catégories (Noya, 2009).

Enfin, il sera bien entendu essentiel d’augmenter la capacité au niveau local afin de susciter une 
réponse locale plus efficace et mieux coordonnée. A l’avenir, les structures locales vont tout particu-
lièrement devoir faire preuve d’une flexibilité accrue avec de nouveaux types d’usagers et participer 
de manière plus stratégique aux réponses à la crise, en investissant dans la création d’emplois et en 
renforçant le niveau des compétences des travailleurs locaux (Giguère et Froy, 2009). Les recherches 
effectuées par LEED auprès d’acteurs locaux dans plusieurs régions de l’OCDE en 2008 ont mené à 
l’élaboration de la série des « Principes de Barcelone » qui ont fortement mis en avant la nécessité d’un 
leadership local fondé sur le dynamisme et la coopération (Clark, 2009). La suite de ce manuel traite 
du type d’investissement stratégique requis à long terme pour soutenir la reprise économique et la 
croissance.

Encadré 1. Les Principes de Barcelone

	 1.	 Assurer un leadership dynamique et coopératif au niveau local. « Ne pas réagir de manière excessive mais 
résolue. »

	 2.	P romouvoir une continuité des investissements et services publics ainsi que les prélèvements fiscaux et 
autres sources d’investissements nécessaires. « Promouvoir les investissements. »

	 3.	S ur le long terme : instaurer des stratégies économiques locales en phase avec les éléments moteurs 
et identifier les futurs gisements d’emploi, de creation d’entreprise et d’innovation. « Développer une 
stratégie économique vigoureuse ».

	 4.	S ur le court terme : concentrer les efforts sur la rétention des individus, des entreprises, des revenus, des 
emplois et des projets d’investissements porteurs.

	 5.	E laborer des outils et des approches pour attirer et sauvegarder l’investissement sur le long terme. 
« Attirer l’investissement et se montrer prêt à “rebondir”. »

	 6.	T isser des relations solides et susceptibles de tenir sur le long terme avec le secteur privé, les syndicats 
et d’autres acteurs clés. « Les relations sont importantes et nécessitent une attention accrue. »

	 7.	P rendre des mesures pour garantir la viabilité et la productivité des travaux publics, des infrastructures 
ainsi que des évènements et manifestations de grande envergure. « Soutenir des travaux publics efficaces 
et des investissements de grande ampleur. »

	 8.	L es dirigeants locaux se doivent d’agir de manière concertée pour soutenir les citoyens connaissant des 
difficultés croissantes. « Rester proche des individus. »

	 9.	L es économies locales ont bénéficié et doivent continuer de bénéficier de leur ouverture et de leur attrac-
tivité pour les populations et les capitaux internationaux. « Rester ouvert au monde. »

	10.	 Communiquer et être en phase avec les gouvernements nationaux et autres échelons de la gouvernance. 
« Construire des alliances à la fois nationales et locales. »

Source : Clark, 2009.
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La reprise :  
plus d’emplois de qualité
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1 Former un vivier de ressource humaine compétent et 
capable de s’adapter au changement

Les économies locales qui se rétablissent le plus rapidement pendant cette période de crise sont celles 
qui ont une ressource humaine faisant preuve d’adaptabilité face aux tendances et aux chocs externes. A cet 
égard, les villes sont particulièrement bien placées puisqu’elles accueillent une grande variété de secteurs 
économiques et qu’elles bénéficient de ce fait d’une capacité de résilience plus forte en cas de choc éco-
nomique sur l’un de ces secteurs. Les villes sont également en mesure d’attirer des individus hautement 
qualifiés qui s’adapteront plus aisément à de nouvelles opportunités économiques dès leur apparition.

Néanmoins, toutes les localités sont en mesure de rendre leur main-d’œuvre plus flexible et capable 
de s’adapter au changement. Le besoin d’accroître la capacité d’adaptation est l’une des raisons pour 
lesquelles les pouvoirs publics ont dérégulé le marché du travail ces dernières années. Cependant, les 
efforts pour améliorer la capacité d’adaptation doivent se faire à différents niveaux (Simmonds, 2009). 
Les autorités nationales régulent le cadre législatif dans lequel les employeurs et les syndicats opèrent 
mais l’adaptabilité se fait au niveau des collectivités locales. Il convient d’accorder davantage de pouvoirs 
aux employeurs et autres parties prenantes et de les inciter à innover et susciter de nouvelles initiatives. 
Plus la capacité d’adaptation des économies locales est élevée et plus celles-ci seront susceptibles de 
connaître une reprise et une croissance.

Plusieurs options s’offrent aux gouvernements pour promouvoir la capacité d’adaptation des éco-
nomies locales. Néanmoins, les niveaux de compétences et d’employabilité en sont le moteur principal. 
Le vivier de main-d’œuvre local constitue dorénavant l’un des atouts régionaux les plus importants, 
en termes d’idées, d’innovations, de talents, de compétences, de spécialisations, ainsi que de culture, 
d’approches et de méthodes de travail (OCDE, 2005 ; Giguère, 2008).

La crise a mis en évidence le fait que certains marchés locaux du travail font preuve de plus d’adap-
tabilité que d’autres lorsqu’il s’agit de répondre à des tendances et chocs externes. Pour permettre 
à l’ensemble de nos territoires de mieux s’adapter, nous devons nous assurer que la main-d’œuvre 
de demain sera dotée d’un socle de compétences de haut niveau grâce auxquelles les individus 
seront en mesure d’effectuer des mobilités professionnelles entre différents secteurs et d’innover 
face aux mutations du marché du travail. Pour ce faire, nous devons investir massivement dans 
l’éducation des enfants du plus jeune âge et en âge scolaire. Il nous faut en outre développer des 
systèmes flexibles de formation tout au long de la vie pour permettre aux populations locales 
d’accéder à des emplois et systèmes de formation tout au long de leur vie active et de s’adapter 
ainsi aux nouveaux besoins qui émergent en termes de compétences.

A l’avenir, il ne sera pas facile de former un vivier de main-d’œuvre compétent et capable de s’adap-
ter au changement car nos territoires deviennent de plus en plus vulnérables face au changement 
démographique et à une ressource humaine plus mobile. Pour que les individus puissent renforcer 
leurs compétences et contribuer davantage à leurs économies locales, il sera indispensable que 
les stratégies de compétences locales s’établissent en concertation en conciliant différents objec-
tifs et en reliant les systèmes d’éducation et de formation selon une feuille de route réactive et 
compréhensible.
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Pour améliorer la capacité d’adaptation, les collectivités territoriales doivent adopter une double approche : 
dans un premier temps, elles doivent s’assurer que les travailleurs disposent d’un large éventail de compé-
tences génériques telles que des capacités analytiques, des capacités à résoudre les problèmes, à commu-
niquer et à faire preuve de créativité dès le plus jeune âge et dès le moment de la scolarisation. Dans un 
deuxième temps, elles doivent investir dans des systèmes de formation flexibles permettant aux individus 
d’acquérir des compétences spécialisées tout au long de la vie.

Investir dans des compétences génériques

Les compétences génériques sont de plus en plus prisées dans l’économie du savoir qui caracté-
rise la société actuelle. Florida (2003) a mis l’accent sur l’importance croissante de la classe créative, 
à savoir sur les individus capables de résoudre des problèmes et d’innover à travers un vaste champ 
de disciplines. Les nouvelles technologies telles qu’Internet encouragent une plus grande diffusion de 
l’information, ce qui augmente le besoin en ressource humaine hautement qualifiée pour analyser les 
données et les transformer en connaissances exploitables. Cependant il ne s’agit pas de restreindre ce 
type de compétences à ceux qui se trouvent en haut de l’échelle. De plus en plus, ceux qui occupent des 
emplois « répétitifs », tels que par exemple les employés de la distribution, apportent des bénéfices aux 
entreprises par leur capacité à résoudre des problèmes et à faire remonter l’information provenant des 
clients. Il existe à présent un consensus sur le fait que la productivité ne peut être réalisée qu’à partir 
d’une innovation incrémentale qui consiste à « apprendre en faisant » sur le lieu de travail.

Dans le secteur secondaire, par exemple, la compétitivité de nombreux pays de l’OCDE repose sur 
la valeur ajoutée émanant de la capacité à rapidement adapter des produits à des marchés et à innover 
pour occuper de nouvelles niches économiques (voir l’exemple de la basse Vallée du Rio Grande dans 
l’encadré 10). Diane Coyle (2001), la journaliste spécialisée dans le domaine des questions financières, 
a mis en évidence l’effacement de la frontière qui s’opère entre le secteur des services et celui de la pro-
duction. Alors que le secteur tertiaire a longtemps valorisé les compétences communicationnelles et la 
capacité à s’adapter aux besoins du consommateur, les avantages comparatifs du secteur manufacturier 
sont de plus en plus visibles dans le design de qualité, la créativité et la capacité à adapter des produits 
pour refléter les préférences des consommateurs. Le fait de posséder des compétences génériques 
permet aux travailleurs de contribuer à de nouvelles innovations et créations et d’être moins dépendants 
de leurs compétences pour leur futur emploi.

Encadré 2. En quoi le manque de compétences constitue-t‑il un danger  
dans l’économie du savoir actuelle ?

Plus que jamais, la crise a mis en évidence la vulnérabilité des travailleurs peu qualifiés qui ont été 
amenés à perdre leur emploi car devenus « inutiles » aux yeux des employeurs locaux. Bien avant la réces-
sion économique, les personnes peu qualifiées étaient confrontées à une forte probabilité d’être au chômage 
ou cantonnées dans des emplois de faible qualité et sous-payés. En 2006, en moyenne 85 % de individus 
diplômés de l’enseignement supérieur dans l’OCDE étaient en situation d’emploi ce qui contraste avec un 
chiffre de seulement 58 % pour ceux ne disposant pas d’un diplôme de fin d’études secondaires (OCDE, 
2008b). Une étude menée aux Etats-Unis (Eberts, 2004) a montré que les revenus hebdomadaires médians 
des travailleurs diplômés de l’enseignement supérieur étaient de 73 % plus élevés que ceux qui possèdent 
le baccalauréat, l’écart étant encore plus important pour ceux ayant abandonné l’enseignement secondaire 
en cours de route.
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C’est à un stade précoce de la vie que l’on acquiert des compétences génériques de qualité. C’est 
la raison pour laquelle il est de toute évidence primordial d’investir dans l’enseignement scolaire. 
Cependant, tous les enfants ne sont pas égaux face au système éducatif. Les enfants de milieux défavo-
risés ou ceux confrontés à des obstacles d’ordre linguistique peuvent avoir des besoins supplémentaires 
en matière d’apprentissage. L’enseignement à la maternelle peut s’avérer un moteur important pour 
ceux dont l’investissement parental en matière d’éducation reste faible ou pour ceux qui connaissent 
des difficultés linguistiques à leur entrée dans le système scolaire.

Même s’il est plus difficile d’acquérir des compétences génériques à un stade ultérieur, l’ensei-
gnement post-secondaire, y compris la formation professionnelle, peut s’avérer bénéfique lorsque l’on 
investit dans des compétences génériques de haut niveau en y ajoutant par exemple des formations 
dans les domaines de la communication, de l’encadrement, de l’entreprenariat et de la gestion.

Des systèmes d’éducation et de formation flexibles en faveur de l’apprentissage tout au 
long de la vie

Il est également nécessaire de permettre aux individus d’accéder à des systèmes d’emploi et de 
formation tout au long de leur vie active afin qu’ils puissent développer des compétences plus pointues 
et ainsi répondre aux nouvelles demandes en matière de compétences. L’OCDE (1996) a montré que 
les constantes mutations qui caractérisent l’économie actuelle ne permettent pas de faire perdurer un 
modèle basé sur une approche purement réactive et que l’apprentissage doit par conséquent devenir un 
processus tout au long de la vie. Bien que le terme « apprentissage tout au long de la vie » soit doréna-
vant bien connu à travers les pays de l’OCDE, dans la pratique, les systèmes de formation tout au long 
de la vie suffisamment développés et bien ancrés dans les économies locales se font encore rares.

D’un point de vue pratique, l’apprentissage tout au long de la vie consiste à rendre les systèmes 
d’éducation et de formation accessibles à de nouveaux groupes cibles (les adultes actifs, les personnes 
seniors) et à s’assurer qu’ils soient ouverts à ceux ayant d’autres impératifs tels que des charges impor-
tantes de travail ou des responsabilités familiales. Les salariés ont besoin d’offres de formation inten-
sives qui s’adaptent aux besoins des employeurs (tout particulièrement lorsque les cours sont dispensés 
pendant les heures de travail) ou soient accessibles en dehors des heures de travail. Les travailleurs âgés 
ont quant à eux besoin de formations sur mesure qui prennent en compte le fait qu’ils ont effectué leur 
scolarité dans une époque marquée par un contexte économique et technologique très différent de celui 
que nous connaissons à l’heure actuelle (voir l’encadré 3).

Les adultes peu qualifiés sont en général moins susceptibles que les autres d’accéder à la formation 
et cette situation est souvent exacerbée pour ceux qui n’ont que peu de contact avec le marché du travail 
en raison d’un chômage de longue durée ou parfois multi-générationnel. De nombreuses collectivités 
territoriales sont confrontées au besoin d’agir face à la « participation stagnante » à des activités d’ensei-
gnement et de formation des individus les moins formés. Le problème semble en partie lié au fait que 
les groupes défavorisés ont perdu confiance dans un système scolaire qu’ils perçoivent comme ayant 
été incapable de répondre à leurs attentes. C’est la raison pour laquelle une nouvelle approche de la 
formation et de l’enseignement s’avère nécessaire. De plus en plus, les structures locales expérimentent 
de nouvelles formes d’apprentissage qui peuvent s’effectuer à distance ou dans divers établissements 
et de lieux d’apprentissage informels, à proximité des groupes cibles (à ce sujet, voir l’encadré 4 pour un 
exemple de projet ciblé sur les résidents des communautés aborigènes d’Australie, dans le contexte de la 
construction de logements locaux abordables).
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Encadré 3. Initiative ciblée sur les travailleurs seniors (Targeted Initiative for Older Workers, 
TIOW), Canada

L’initiative ciblée sur les travailleurs seniors (TIOW) au Canada est un exemple d’initiative de formation 
ciblant la population senior. Le Plan d’action économique du gouvernement canadien met à disposition un 
financement supplémentaire en vue de soutenir les salariés seniors dans un grand nombre de collectivités 
touchées à travers le pays et leur permettre de participer à des activités professionnelles telles que des bilans 
d’apprentissage et des formations aux compétences qui les aideront à trouver un emploi. A Sooke, une loca-
lité située en Colombie-Britannique, le projet « Travailleurs prime time » (Prime Time Workers Project) a ciblé 
une vingtaine de travailleurs dans le secteur des forêts et de la pêche. Ce projet d’une durée de 10 semaines 
comprend 5 semaines de cours théoriques avec des activités axées sur l’emploi telles que des plans d’action 
de retour à l’emploi, des conseils individuels ou en groupe, le développement de portefeuilles d’activités, 
la planification de carrière professionnelle incluant des bilans d’aptitudes, de motivations et de valeurs, la 
rédaction de C.V. et les techniques de recherche d’emploi et de l’information concernant le marché du travail.

Les activités visant à améliorer l’employabilité incluent l’acquisition de connaissances en informatique 
ainsi que de 9 compétences au travail considérées comme incontournables, des formations spécifiques (par 
exemple dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité au travail), le bilan pour le retour à l’emploi, la prépara-
tion au changement, l’acquisition de compétences liées à la communication et à la résolution de problèmes, 
la formation à l’esprit d’équipe, à la prise de décision collective, à la coopération et la planification, et dans 
certains cas, des activités de coaching. Ces activités sont suivies par 5 semaines d’expérience professionnelle 
en entreprise avec une évaluation et un suivi in situ.

Source : RHDCC, Canada.

Encadré 4. Soutenir le développement des compétences pour les aborigènes du Canada

Le projet « Des passerelles et des bases pour le développement aborigène » est un projet financé à 
travers le « Partenariat pour les compétences et l’emploi des populations aborigènes (Aboriginal Skills and 
Employment Partnership) du gouvernement canadien. Celui-ci soutient des projets économiques de grande 
envergure identifiés dans le cadre du secteur de la construction immobilière à Saskatoon et dans les localités 
avoisinantes, y compris le logement aborigène dans les communautés de Premières Nations. L’accent est mis 
sur l’emploi de qualité en tant que composante de la construction de logements abordables au niveau local afin 
d’équiper les résidents locaux de compétences et d’expériences menant à des carrières à long terme. Le projet 
est issu d’un partenariat entre les acteurs de l’industrie du BTP, les autorités de la province, les organisations 
aborigènes et le gouvernement fédéral. Il a été créé en vue de maximiser les bénéfices que pourront en tirer 
les aborigènes employés dans l’industrie du bâtiment. Plus précisément, cet investissement dotera 600 abo-
rigènes de compétences et de formations qui leur permettront de profiter des opportunités économiques qui 
se présenteront. Il permettra également à 400 participants de trouver des emplois durables dans ce secteur 
industriel.

Les activités culturelles et sportives et la musique sont considérées comme des moyens propices à l’ap-
prentissage sans que celles-ci soient pour autant perçues comme étant strictement ancrées dans le cadre de 
la formation professionnelle. Par ailleurs, les stages de pratique en entreprise sont de bons moyens d’acquérir 
de nouvelles compétences en dehors des environnements d’enseignement traditionnels. Par exemple, l’initia-
tive « Troisième voie pour l’apprentissage » à Brandenbourg en Allemagne, a su faire preuve de flexibilité pour 
adapter la formation aux besoins des personnes ayant quitté l’enseignement secondaire de manière prématurée.

Source : RHDCC, Canada.
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Un aspect qui affecte les chômeurs dans de nombreuses localités de l’OCDE est le manque de 
formation de longue durée susceptible d’apporter une nette amélioration quant à leurs perspectives 
d’emploi. Le SPE finance souvent des formations relativement courtes et peu intensives qui ne pro-
duisent pas de résultats durables. Aux Etats-Unis, par exemple, Osterman (2005) a analysé des données 
relatives aux retombées de la formation pour les travailleurs en perte d’emploi. Cette analyse montre 
que la formation à court terme mène à des progrès modestes voire nuls pour ce qui est du poste occupé 
comme du niveau de salaire alors qu’une formation plus importante effectuée sur une longue durée 
améliore les revenus de ces travailleurs de manière beaucoup plus significative. Cela est illustré par les 
retombées dont bénéficient les travailleurs ayant suivi une formation dans les établissements profes-
sionnels connus sous l’appellation de « community colleges » aux Etats-Unis dans les années 1980 et 
1990. Les retombées obtenues par ceux qui ont fréquenté un de ces établissements pendant un an ou 
plus sont extrêmement positives, tout particulièrement s’ils poursuivent leurs études en vue de l’obten-
tion d’un diplôme, un facteur qui augmente leurs revenus de 14 %. Cependant, la plupart des individus 
concernés ne parviennent pas à rester suffisamment de temps pour tirer parti de leur formation et pour 
ceux-là, les retombées sont quasiment inexistantes. Les agences pour l’emploi et les établissements 
d’enseignement doivent collaborer plus étroitement afin d’améliorer significativement les compétences 
des chômeurs. Ils devront par ailleurs développer de nouveaux mécanismes pour financer des forma-
tions nécessitant des ressources plus intensives.

On ne peut pas sous-estimer le rôle que jouent les entreprises du secteur privé lorsqu’il s’agit de 
former leurs salariés, même si elles ne sont pas toutes en mesure d’y contribuer de manière égale. Les 
grandes entreprises sont bien outillées pour améliorer les compétences de leur main-d’œuvre. Elles 
peuvent par exemple utiliser des programmes de formation et des plateformes de formation au sein 
même de l’organisation. En revanche, les petites et moyennes entreprises (PME) font preuve d’un très 
faible niveau de participation à la formation ce qui nécessite des actions de soutien de la part du secteur 
public. Il peut s’agir de mesures de formation spécialisée fonctionnant dans divers lieux de travail ou des 
mesures encourageant d’autres formes de partage des connaissances (OCDE, 2006a, 2008b).

Encadré 5. Troisième voie pour la formation professionnelle en Rhénanie du Nord-Westphalie 
(Allemagne)

La faiblesse des taux de rétention représente un problème considérable en Allemagne. Un nombre 
croissant de jeunes avec une qualification faible voire nulle ne réussissent pas à mener à bien un cursus 
de formation professionnelle et à obtenir un diplôme. Un dispositif en Rhénanie du Nord-Westphalie a été 
élaboré pour offrir à ce groupe cible une formation professionnelle plus flexible dont le contenu est élaboré 
en collaboration avec des établissements scolaires locaux. Environ 800 jeunes prennent part au projet pilote. 
Dans ce dispositif, tous les jeunes qui quittent la formation prématurément sont autorisés à revenir dans 
le circuit d’apprentissage dans les cinq ans qui suivent et à obtenir un certificat validant les compétences 
acquises jusqu’à ce stade. L’initiative « Troisième voie pour la formation professionnelle » a impliqué les 
établissements scolaires locaux pour les amener à adapter leurs cursus de formation professionnelle tradi-
tionnels et à introduire une série de modules flexibles. Dans le cadre de cette initiative, il a été constaté que le 
fait de travailler de manière continue par petits groupes permet d’effectuer des progrès notoires en matière 
d’apprentissage. L’intégration dans des groupes à un niveau d’apprentissage supérieur dans des instituts 
locaux de formation professionnelle se solde en général rapidement par un échec. Les stages en entreprises 
ont connu un certain succès, les jeunes faisant souvent l’expérience d’une reconnaissance de leur rôle et de 
leurs connaissances, ce qui les conforte et les motive.

Source : Froy et al., 2009.
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Les compétences au regard de l’accroissement de la mobilité et des mutations démographiques

Les mutations démographiques compliquent la formation et le maintien d’une ressource humaine 
compétente. Le fait que la population vieillisse accroît le risque de pénuries de main-d’œuvre à la fois 
en termes de volume et de qualité. Lorsque les gens partent à la retraite, leurs compétences et leur 
expérience sont difficilement remplaçables. En outre, l’accroissement de la mobilité constitue un autre 
facteur de complication pour la gestion des ressources humaines. Au cours des vingt dernières années, 
l’immigration à travers le monde a plus que triplé dans les pays de l’OCDE (OCDE, 2007). Alors que 
les régions émettrices dans l’ensemble des pays en voie de développement élaborent des stratégies 
pour faire face à la perte de compétences liée à l’émigration, les régions réceptrices investissent des 
ressources considérables pour garantir la reconnaissance et l’adaptation au nouveau cadre de travail des 
compétences qu’apportent les nouveaux venus.

Avant la crise, de nombreuses collectivités cherchaient activement à attirer le talent pour répondre 
aux pénuries de compétences à tel point qu’elles commencèrent à se faire concurrence en cherchant 
à se rendre plus attractives aux yeux des nouveaux venus. Selon Ewers qui a théorisé ces questions, 
« lorsqu’il manque des compétences spécifiques, la manière la plus simple d’améliorer le socle de 
connaissances est d’en importer » (Ewers, 2007). Etant donné qu’à long terme, les tendances démogra-
phiques constatées risquent fort de perdurer, il est probable que la migration continuera d’être perçue 
comme un moyen opportun de former un vivier de main-d’œuvre locale qui pourra accompagner la 
reprise économique de manière satisfaisante. On constate déjà que la contribution des immigrés à la 
reprise économique est loin d’être négligeable. Ils apportent des connexions internationales, une ten-
dance à l’innovation et à l’entreprenariat et une volonté de travailler avec acharnement dans des condi-
tions difficiles avant même de pouvoir s’établir correctement sur le marché local du travail.

Il est néanmoins nécessaire que le soutien à l’immigration s’accompagne de systèmes solides 
pour faire en sorte d’intégrer les nouveaux venus. De nombreux immigrés dans les pays de l’OCDE 
demeurent au chômage ou sont surqualifiés pour le travail qu’ils font. L’adaptation des compétences 
à de nouveaux marchés du travail est un processus intensif en termes de ressources et les gouverne-
ments se doivent de faire en sorte que les collectivités confrontées à l’immigration (tout particulière-
ment celles pour lesquelles ce phénomène est nouveau) reçoivent des financements adéquats pour 
accomplir cette tâche. Les structures locales doivent mettre en place des outils et des instruments 
pour reconnaître les qualifications et les compétences acquises à l’étranger et offrir des cours de 
langue spécialisés (voir OCDE, 2006b ; Froy et al., 2009). Par ailleurs, il est important que les pouvoirs 
publics locaux évitent de placer la priorité sur l’immigration au point de négliger les populations locales 
défavorisées sur le marché du travail. Il s’agit par exemple des immigrés de seconde ou de troisième 
génération qui peinent encore à s’insérer professionnellement. Il est primordial de faire en sorte que 
le système de formation de la main-d’œuvre soit ouvert à l’ensemble de la population locale si l’on 
veut éviter que se développe une économie à deux vitesses avec les « possédants » et les « non pos-
sédants » en matière de compétences.

Développer des stratégies équilibrées de compétences au niveau local

Au vu de l’ensemble des facteurs qui influencent les niveaux de compétences, les pouvoirs publics 
s’aperçoivent de l’intérêt qu’il peut y avoir à investir dans des stratégies locales pour les compétences 
qui adoptent une approche intégrée en faisant intervenir une grande variété de partenaires locaux. Un 
panorama des pratiques locales dans les pays de l’OCDE (Froy et al., 2009) montre qu’en plus d’investir 
dans l’enseignement scolaire, ces stratégies sont souvent axées sur trois principaux types d’actions : des 
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actions pour attirer et retenir le talent, des actions pour intégrer les groupes défavorisés dans le système 
de développement de la main-d’œuvre et des actions pour renforcer les compétences des personnes 
peu qualifiées (voir le graphique 1).

Le tableau 2 liste quelques-uns des principaux instruments et outils auxquels les localités font appel 
pour mettre en œuvre ces objectifs stratégiques.

Le cas de Shanghai en Chine (voir encadré 6) constitue un exemple d’une économie locale qui 
réussit à réunir ces différentes priorités stratégiques par une approche équilibrée. Cependant, un certain 
nombre de facteurs tels que l’absence de vision à long terme et le manque de ressources empêchent les 
collectivités de répondre à des problèmes plus difficiles à résoudre en matière de compétences, tels que 
l’existence d’une main-d’œuvre peu qualifiée ou de pans de populations locales ne possédant pas des 
compétences élémentaires. Pour développer une stratégie de compétences solide il sera par conséquent 
nécessaire d’encourager les acteurs locaux à orienter leurs objectifs vers le long terme.

Il est également important que les pouvoirs publics disposent d’une connaissance exacte de 
l’offre et de la demande de compétences au sein de la ressource humaine locale, de ce que l’on appelle 
« l’écologie des compétences » au niveau local. Ce type d’information est difficile à recueillir et encore 
plus difficile à analyser. Une fois que des priorités ont été établies, les acteurs locaux doivent disposer 
de suffisamment de pouvoirs pour influencer les politiques d’enseignement et de formation dans des 
domaines aussi variés que l’enseignement et la formation, l’emploi, le développement économique, 
le développement social et l’entreprenariat (voir section 6). Une telle approche est difficile à mettre 
en œuvre dans les pays où les pouvoirs sont plus centralisés. Les gouvernements nationaux devront 
accorder une certaine flexibilité à leurs antennes locales pour que ces dernières réussissent à mettre en 
œuvre des stratégies de compétences élargies.

Graphique 1. Développer des stratégies équilibrées pour les compétences au niveau local

Attraction 
et maintien 
de l’emploi

Amélioration
des

compétences
Intégration

Stratégies
locales

intégrées
pour les

compétences

Source : Froy et al. (2009).
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Tableau 2. Outils et instruments utilisés dans le cadre de stratégies de compétences équilibrées au niveau local.

OBJECTIF STRATÉGIQUE OUTIL

Attirer le talent Investissement dans la qualité de vie au niveau local, dans l’architecture, le développement culturel 
et la planification urbaine.

Promotion des valeurs d’une société cosmopolite et multiculturelle.

Développement des universités et des établissements de formation professionnelle. Mesures 
pour encourager les diplômés de l’université à rester dans leur localité notamment par le biais de 
services d’orientation professionnelle.

Marketing des municipalités, des régions, des secteurs et des clusters locaux afin d’attirer et de 
renouveler la main-d’œuvre.

Mesures pour encourager les migrants qui reviennent, telles que la reconnaissance des 
qualifications acquises à l’étranger, et les aides à la création d’entreprise.

Intégrer les groupes défavorisés Création de centres de formation et de kiosques informatiques délocalisés, marketing des offres 
d’enseignement et de formation auprès des publics éloignés du marché du travail, amélioration de 
l’offre d’enseignement au niveau de la petite enfance.

Mesures pour établir des formes alternatives d’apprentissage, telles que les stages professionnels, 
le coaching, des initiatives dans le domaine de la culture, des sports et de la musique.

Mesures pour établir des mécanismes de soutien améliorant la rétention pendant les cursus de 
formation et les contrats d’apprentissage et de travail.

Offre de conseils professionnels pour les adultes et mise en place de passerelles plus efficaces 
entre les cours d’acquisition de compétences à un niveau élémentaire et la formation de haut 
niveau.

Offre de soutien spécifique pour les immigrés, les minorités ethniques, les populations 
aborigènes, telles que les mesures contre la discrimination, la reconnaissance des qualifications, 
les audits de compétences et la formation linguistique.

Offre de formation aux compétences de base (écriture et calcul) pour adultes.

Améliorer les compétences Adaptation de la formation aux besoins des employeurs locaux.

Mise en place de clusters et de dispositifs d’évolution de carrière.

Instauration de centres de formation gérés par les entreprises, mesures pour encourager les 
principaux employeurs industriels à offrir au sein de leurs structures une formation accessible et 
ouverte aux autres entreprises, y compris les PME.

Création de centres d’excellence pour certains secteurs.

Mesures pour encourager les entreprises à offrir une planification de carrière professionnelle et du 
coaching en début de contrat de travail.

Etablissement de partenariats pour partager l’innovation et promouvoir le transfert de 
technologies et mesures de formation pour les cadres et dirigeants d’entreprises sur divers 
aspects de l’organisation du travail.
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Encadré 6. L’initiative Hautes Terres de Talent à Shanghai, Chine

L’initiative Hautes Terres de Talent à Shanghai est une stratégie équilibrée élaborée à travers la métro-
pole. Les autorités municipales ont lancé la première initiative pour les compétences en 1995 dans l’optique 
de faire de la ville de Shanghai « une haute terre de talent » au sein du continent chinois. Cependant, les 
efforts pour mettre en œuvre une stratégie concertée n’ont porté leurs fruits qu’à partir du moment où la 
municipalité a lancé un « cadre d’action » détaillé en 2004. Le cadre d’action définissait 10 priorités aux-
quelles répondre entre 2004 et 2010. Il s’agissait entre autres d’inciter les émigrés chinois dotés d’un haut 
niveau de compétences à revenir au pays et de proposer des offres de formation spécialisées visant à former 
des scientifiques, des dirigeants, des ingénieurs, des politiciens et des fonctionnaires de haut niveau ainsi que 
des dispositifs visant à réformer le système de formation professionnelle et à améliorer les compétences de la 
main-d’œuvre shanghaienne. En 2006, le cadre d’action a été consolidé et réduit à 5 tâches essentielles, avec 
une priorité supplémentaire accordée à la formation de travailleurs migrants et au surplus de main-d’œuvre 
arrivant à Shanghai. La formation est dorénavant livrée sur la base d’un « catalogue de développement des 
talents » révisé chaque année et qui fournit une liste des compétences demandées sur le marché. Les retom-
bées de cette approche équilibrée et ciblée se sont révélées encourageantes. La proportion de la population 
des travailleurs hautement qualifiés en pourcentage de la main-d’œuvre shanghaienne qualifiée est passée à 
14.98 % en 2005, comparé à 6.2 % en 2002 et 9.4 % en 2003.

Attirer et retenir 
les travailleurs quali�és

Intégrer les groupes défavorisés dans 
le développement de la main-d’œuvre Amélioration des compétences

Programme de 3 ans pour faire revenir 
les Émigrés chinois à Shanghai, incluant :
• Un enseignement spécialisé pour 

les enfants des migrants revenant au pays.
• Une reconnaissance des qualifications 

acquises à l’étranger.
• Des bourses pour les personnes revenant 

aux pays a�n de créer une entreprise.
• Des salaires planchers garantis dans 

certaines professions.

• Formation pour les travailleurs migrants : 
dispositifs de formation pour les travailleurs 
migrants : o�rir des formations à l’emploi 
de niveau élémentaire aux travailleurs 
migrants à Shanghai. Ces formations sont 
délivrées dans 19 centres spécialisés situés 
dans chaque partie de la ville.

• Formation pour les chômeurs.

• Centres de formation dans les entreprises 
en pointe et promotion de la formation 
professionnelle sur le lieu de travail.

• Un système de validation des acquis de 
l’expérience basé sur les quali�cations.

• Des dispositifs de formation spécialisée 
pour former des scienti�ques, des 
dirigeants, des ingénieurs, des politiciens 
et des fonctionnaires.

• L’éducation permanente et le système 
d’apprentissage continu.

Source :  Froy et al., 2009.
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Recommandations destinées 
aux décideurs nationaux

Recommandations destinées 
aux décideurs et aux praticiens locaux

Investir dans le recueil et l’analyse d’informations 
et de données : l’information et les données sont 
un point clé : leur défaut empêche les décideurs 
locaux d’adopter une approche proactive pour 
œuvrer pour les compétences au niveau local. Les 
gouvernements nationaux ont la responsabilité 
de s’assurer que des données désagrégées soient 
disponibles à autant d’échelles que possible rela-
tives aux compétences.

Faire preuve de flexibilité dans la gestion de l’ensei-
gnement et de la formation au niveau local : C’est 
seulement quand les acteurs publics peuvent réel-
lement influencer leurs propres services et actions 
pour dispenser la formation qu’ils sont capables 
de participer efficacement à l’élaboration de stra-
tégies locales. Les décideurs publics du domaine 
de l’enseignement sont souvent le « chaînon man-
quant » au niveau régional et local ce qui à long 
terme freine la mise en œuvre d’approches locales 
axées sur les compétences.

Développer une approche équilibrée : il est primor-
dial d’adopter une approche équilibrée en matière de 
compétences afin de faire en sorte que les actions 
pour attirer ou retenir la main-d’œuvre soient déve-
loppées conjointement avec des actions visant à 
construire un système d’enseignement et de for-
mation, à favoriser l’intégration professionnelle des 
groupes défavorisés et à améliorer les compétences 
de ceux qui occupent déjà un emploi.

Soutenir le développement de compétences géné-
riques : investir dans des formes d’enseignement 
qui dotent les individus de fortes compétences 
génériques, à la fois pour leur parcours universi-
taire et pour leur parcours professionnel. Certains 
groupes défavorisés auront peut-être besoin d’un 
soutien complémentaire par le biais d’enseigne-
ment dès la petite enfance et d’enseignement 
scolaire mieux adapté à leurs besoins.

Mise en œuvre concertée  : il est primordial de 
faire en sorte que l’enseignement et la formation 
soient bien reliés au niveau local au sein de sys-
tèmes offrant des parcours très clairs vers des 
emplois de qualité. Les structures compétentes 
en matière d’enseignement et d’emploi doivent 
agir de concert en vue d’une amélioration signi-
ficative des compétences pour les personnes au 
chômage.
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2 Pour une meilleure utilisation des compétences et 
l’amélioration de la qualité des emplois locaux

Pour contrecarrer le chômage croissant, les pays de l’OCDE se tournent actuellement vers des 
mesures de soutien à la création d’emploi. Par exemple, les contrats à durée déterminée dans le sec-
teur public sont considérés comme un moyen non négligeable de maintenir le lien au marché du travail 
jusqu’au terme de la période de difficultés économiques. Cependant, à plus long terme, il sera impor-
tant de créer des emplois réels et stables. Les acteurs du secteur public doivent également se concentrer 
sur la qualité des emplois offerts sur le marché du travail.

Il est à présent évident que si les économies nationales ont prospéré ces dernières années grâce 
à une forte création d’emplois, cette tendance cachait un problème sous-jacent, à savoir la création à 
très large échelle d’emplois de faible productivité. Ces emplois ont maintenu les individus sur le marché 
du travail. Cependant, ils ont également produit des effets négatifs : ils n’ont pourvu que de l’emploi 
à bas niveaux de salaire, suscitant l’apparition d’un segment de la société que l’on pourrait qualifier 
de travailleurs pauvres. Fitzgerald (2006) identifie la manière dont « le travail qui pourrait être décrit 
comme professionnel ou para-professionnel, lié à des compétences, des salaires et des trajectoires en 
termes de carrière a été éliminé pour être dorénavant effectué par des salariés faiblement rémunérés et 
dont le turnover est important ». Par ailleurs, le fait que les emplois soient aisés à obtenir a découragé 
les individus à s’éduquer et à se former ce qui a notamment incité les jeunes à quitter l’enseignement 
et la formation à un stade précoce pour occuper ce type d’emploi. En dépit des avantages financiers 
sur le court terme, à plus long terme, les perspectives de carrière et le niveau général des revenus sont 
davantage susceptibles d’être affectés de manière négative par ces choix. L’attitude consistant à privi-
légier l’emploi avant tout autre option a également gagné les organismes publics, à l’instar du SPE qui 
cherche très souvent à placer rapidement les demandeurs vers des emplois vacants plutôt que de les 
aider à investir dans leurs ressources humaines et leurs compétences et ainsi progresser vers des car-
rières plus stables à long terme.

Le temps est venu pour les individus, et tout particulièrement pour les jeunes d’investir davantage 
dans leur éducation. Parallèlement, pour construire des économies locales durables, les agences locales 
pour l’emploi doivent inciter les employeurs à utiliser pleinement les talents et compétences disponibles 
au niveau local. En améliorant à la fois les niveaux de productivité et de compétences, les employeurs 

En réponse aux difficultés économiques actuelles, de nombreuses collectivités territoriales mettent 
actuellement l’accent sur des mesures visant à accroître la quantité d’emplois offerts sur leur terri-
toire. Cependant, à plus long terme, il faudra accorder davantage d’attention à la qualité des emplois 
locaux. Les employeurs doivent mieux utiliser le vivier de ressources humaines au niveau local, 
augmenter la satisfaction professionnelle et les salaires tout en accroissant la productivité locale.

Les structures locales peuvent contribuer à ce processus en utilisant un certain nombre d’instru-
ments dans le domaine des politiques publiques, tels que des mesures incitant les employeurs 
à investir dans les nouvelles technologies et promouvant des formes d’organisation du travail 
plus efficientes. A cet égard, le travail avec les intermédiaires est particulièrement important tout 
comme l’est la mise en œuvre de stratégies concertées et de mécanismes de gouvernance permet-
tant de mettre l’accent à la fois sur l’offre et la demande de compétences.
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maximiseront l’utilisation du vivier local de talents ainsi que les opportunités d’emploi tout en amélio-
rant la compétitivité de l’économie locale. Si le secteur privé s’est montré réticent à travailler avec les 
agences publiques sur les questions touchant à la productivité et à l’organisation du travail avant la crise, 
il est à présent plus désireux de travailler en partenariat afin de renforcer les entreprises locales. Les 
recherches menées par le Programme LEED ont montré que même avant le ralentissement économique 
les entreprises étaient très preneuses de soutien lorsqu’il s’agissait de maximiser la productivité. Un 
sondage effectué par LEED en 2008 auprès de dirigeants des Chambres de commerce aux Etats-Unis 
montre que 68.3 % trouvent que les structures de qualification de la main-d’œuvre devraient jouer un 
rôle pour aider les entreprises à répondre aux enjeux de la productivité ; 28.6 % pensent même que ce 
rôle devrait être de première importance.

Les régions rurales et l’équilibre à basses compétences (low-skills equilibrium)

Il est important de répondre à ces questions dans certaines régions de l’OCDE, tout particuliè-
rement dans des zones rurales isolées. L’analyste du marché du travail, Anne Green (voir Green et 
al., 2003) propose une typologie utile qui aide à comprendre la relation complexe entre les compé-
tences et l’offre qui existe dans différentes régions. Selon cette typologie, les régions peuvent rentrer 
dans 4  catégories différentes  : les régions dans un « équilibre à faible niveau de compétences1 », 
les régions connaissant des écarts et des pénuries de compétences ; les régions connaissant un sur-
plus de compétences et enfin, les régions dans un « équilibre à haut niveau de compétences » (voir 
graphique 2).

Dans le contexte de mutations géographiques et de mobilités croissantes, de nombreux territoires 
ont été confrontés à des écarts et pénuries d’emplois avant la récession (ce qui correspond à la partie 
du diagramme en haut à gauche). Cependant, dans certaines régions, une faible offre de compétences 
s’accompagne d’une faible demande en compétences, une configuration qui correspond à un équilibre 

1.	P our une définition, voir le glossaire figurant en page 69 de cette publication. 

Graphique 2. D’un équilibre à bas niveau à un équilibre à haut niveau de compétences
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à faible niveau de compétences. Toutes les collectivités et toutes les entreprises ne progressent pas au 
même rythme lorsqu’il s’agit d’adopter de nouvelles technologies et de s’adapter à des mutations du 
marché. Coyle (2001) identifie un décalage de 50 ans entre le développement de nouvelles technologies 
et la capacité des sociétés et des économies à profiter pleinement du potentiel qu’elles offrent pour amé-
liorer la productivité. En attendant, les employeurs peuvent également obtenir des avantages compétitifs 
en maintenant les niveaux de compétences, et donc des salaires à un niveau minimum.

Lorsque ces employeurs sont concentrés dans une région spécifique, un cercle vicieux peut se 
développer car les individus ne voient pas les avantages qu’ils peuvent tirer à prolonger leur formation 
si les entreprises locales ne cherchent pas des compétences de haut niveau. En outre, les employeurs 
seront réticents à augmenter leur niveau de productivité et à mieux utiliser les compétences s’il y a 
un manque de travailleurs hautement qualifiés dans leur localité. Cela constitue une situation difficile 
pour les décideurs publics  : augmenter l’offre locale de compétences est un risque car à moins que 
des efforts simultanés soient entrepris pour améliorer la demande, cela peut produire un surplus de 
compétences (une situation qui correspond au cadre en bas à droite sur le diagramme). Dans ce cas de 
figure, les individus formés quittent la région alors qu’ils sont encore jeunes pour trouver des opportu-
nités d’emploi ailleurs. Dans ce cas, les décideurs publics locaux sont souvent amenés à « réparer les 
dégâts » en remplissant les pénuries d’emploi plutôt que les pénuries de compétences. Des pénuries 
d’emploi apparaissent lorsque les postes vacants ne sont pas pourvus soit en raison d’un manque 
flagrant de candidats locaux ou en raison d’un manque d’attractivité des conditions de rémunération, 
de salaire et d’emploi ou des conditions de travail de ces postes. On répond souvent à ces pénuries en 
ayant recours à l’immigration, ce qui signifie que les décideurs publics ne prennent pas en considération 
les besoins stratégiques à long terme pour améliorer la qualité et l’intensité des connaissances requises 
pour les emplois offerts et pour augmenter l’attractivité du marché du travail à la fois auprès des rési-
dents et des nouveaux venus.

Ces problèmes mettent en évidence le fait que s’il est important d’aider les employeurs à pour-
voir leurs postes pendant la crise, sur le long terme, cette approche ne sera pas toujours la meilleure 
pour aider l’économie à se développer. S’il n’existe parfois aucune offre pour répondre à une demande 
donnée, c’est un signe que la production n’est pas durable selon les caractéristiques existantes et que 
l’emploi n’est en fait pas viable sur le long terme. Lorsque les agences publiques agissent dans l’urgence 
pour pourvoir ces postes, la manière dont ils subventionnent l’activité marchande réduit l’efficacité des 
ressources publiques, particulièrement dans la mesure où de tels placements sont souvent synonymes 
de faible maintien en emploi et de « recyclage » (churning out) sur le marché du travail et engendrent 
une faible productivité.

Comment promouvoir la qualité de l’emploi et une utilisation de compétences à haut 
niveau

Des recherches de l’OCDE ont identifié un certain nombre d’outils qui peuvent être utilisés pour 
répondre à l’équilibre à faible compétences et améliorer l’utilisation des compétences. Certains de ces 
outils sont présentés dans l’encadré 7.

Il peut être difficile pour le secteur public de conseiller les entreprises en matière de productivité 
et dans de nombreux pays, il existe un déficit de crédibilité qui doit être comblé avant que des déci-
deurs publics puissent réussir à s’impliquer dans ce domaine. Alors que le secteur public connaît bien 
les thèmes dont il est question – tout particulièrement la gestion des ressources humaines – il est 
bien avisé de travailler avec des intermédiaires sur des questions plus techniques. Dans la région du 
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Encadré 7. Outils pour améliorer la qualité des emplois locaux ainsi que l’utilisation 
des compétences

Conseil, facilitation et formation

Soutenir le transfert de technologies  : faciliter l’investissement par les employeurs dans de nouvelles 
technologies, mettre en place des partenariats pour le partage de l’innovation et des nouvelles technologies.

Fournir de l’assistance technique pour améliorer l’organisation et les conditions du travail  : cela pourrait 
mener à une plus grande professionnalisation de postes impliquant le contact avec le public dans certains sec-
teurs et une réduction du recours aux personnels intérimaires alors que dans d’autres, cela pourrait mener à une 
application simplifiée des techniques de production (« lean manufacturing ») devant responsabiliser davantage 
les salariés. Il est également important de permettre aux personnels de disposer de suffisamment de temps pour 
l’apprentissage et le transfert de compétences au sein de l’organisation.

Encourager les salariés et les cadres dirigeants à s’engager dans la formation : des dirigeants mieux formés 
sont plus susceptibles de créer des environnements de travail plus productifs pour leurs personnels. En outre, 
les entreprises doivent être encouragées à rendre accessibles les offres de formation et de développement 
d’autres compétences.

Financement et passation de marchés publics

Garantir la disponibilité de « capital patient » : pour investir pleinement dans leurs personnels et pour 
améliorer les processus de production, les entreprises ont besoin de sécurité à long terme. La disponibilité 
de capital patient au niveau local, c’est-à-dire de fonds investis dans le moyen ou le long terme (généralement 
pour une période de 5 à 10 ans), de manière philanthropique par les institutions financières, permettra une 
plus forte plus-value.

Développer une chaîne d’approvisionnement guidée par la qualité  : la passation de marchés publics 
peut aussi être utilisée pour aider les entreprises locales à planifier sur le long-terme et ainsi investir dans 
l’accroissement de la productivité. Ceci peut inclure, par exemple des périodes contractuelles plus longues. 
En outre, les contrats d’Etat peuvent requérir un certain niveau de conditions de travail et un certain niveau 
d’attachement à la formation.

Soutenir les entreprises à finalité sociale et l’insertion par l’activité économique : l’objectif sera de sou-
tenir un type de structures moins sensibles aux pressions économiques liées aux rendements à court terme 
et permettant de construire des parcours d’insertion plus longs répondant à la problématique des personnes 
les plus éloignées de l’emploi.

Influer sur les politiques publiques dans un champ plus large

Supprimer les éléments qui au niveau local empêchent de mettre l’accent sur la qualité dans les services 
publics : cela peut inclure des changements au niveau des structures incitatives pour les agences locales de l’em-
ploi afin que celles-ci puissent se concentrer sur la qualité et pas seulement sur la quantité du placement en emploi.

S’assurer que les politiques axées sur les compétences soient ancrées dans les politiques de développement 
économique  : des partenariats locaux entre les entreprises et les décideurs publics sont nécessaires dans la 
sphère du développement économique, ainsi que dans l’éducation et dans l’emploi pour faire en sorte d’inclure 
les politiques relatives aux compétences dans le contexte du développement économique au sens plus général.

Travailler en partenariat

Travailler avec les intermédiaires  : Les intermédiaires entre les employeurs et le secteur public, qu’il 
s’agisse d’individus ou d’organismes comme les consultants en formation, partenariats, organisations 
sans but lucratif, peuvent être particulièrement utiles pour travailler avec les employeurs sur les questions 
concernant la productivité, particulièrement dans la mesure où il ne s’agit pas d’un domaine traditionnel des 
politiques publiques.

Travailler avec les syndicats : les syndicats sont des partenaires naturels pour améliorer la qualité de 
l’emploi au niveau local. Non seulement les syndicats sont de plus en plus impliqués lorsqu’il s’agit de coor-
donner la formation pour leurs membres, mais il va aussi de leur intérêt de faire en sorte que l’organisation 
du travail et les conditions d’emploi des travailleurs qualifiés connaissent une amélioration. Aussi sont-ils des 
intermédiaires utiles entre le secteur public et les entreprises.
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Lincolnshire du Sud-Est en Angleterre, par exemple, un campus universitaire local a dirigé le développe-
ment d’un nouveau partenariat de formation technique dans le domaine de l’industrie alimentaire par le 
partage de l’innovation et la promotion du transfert de technologies. Alors que le partenariat offre une 
formation formelle aux individus travaillant dans l’industrie locale, c’est sans doute l’échange informel 
d’expériences et de connaissances qui a été le plus utile pour encourager les employeurs à faire un effort 
supplémentaire et à accroître leur productivité.

Des stratégies intégrées axées sur l’offre et la demande

En définitive, les décideurs locaux verront des retombées positives des démarches qu’ils entrepren-
dront pour mieux axer les stratégies locales pour les compétences à la fois sur l’offre et sur la demande 
(voir le graphique 3).

Encadré 8. Le partenariat pour la formation technique dans l’industrie agro-alimentaire 
dans le Lincolnshire du Sud-Est

Le campus Holbeach de l’Université du Lincolnshire au Royaume-Uni a pris les devants dans les 
démarches d’amélioration de la productivité des industries locales et donc dans l’amélioration de la qua-
lité des opportunités d’emploi (Green, en cours de finalisation). Le Sud-Est du Lincolnshire connaît des 
problèmes particuliers dus à une situation d’équilibre à faibles compétences. Avant le début de la crise,, 
le chômage ne constituait pas un problème pour la région, et dans l’ensemble, il n’existait pas de pénurie 
d’emplois. Cependant, la productivité était à la fois faible et en baisse. Les jeunes dotés de bonnes com-
pétences universitaires et en quête d’une carrière professionnelle quittaient le Lincolnshire pour d’autres 
régions du Royaume-Uni. Selon la stratégie axée sur le développement économique et les compétences, la 
prépondérance d’emplois à faibles compétences et à faible valeur ajoutée ainsi que le manque de possibilités 
d’évolution professionnelle constitueraient le principal problème en matière de développement économique. 
Un aspect majeur pour les politiques publiques a donc été de promouvoir un changement de cap dans l’éco-
nomie locale, en augmentant la demande locale pour les compétences et en accroissant de ce fait l’attractivité 
de l’économie locale pour les travailleurs dotés de compétences spécifiques.

Afin de répondre à ces enjeux, l’Université de Lincoln a établi un campus spécialisé dans le secteur agro-
alimentaire, développé à partir d’un partenariat entre les autorités de Comté du Lincolnshire et les autres 
parties prenantes au niveau régional. Le campus est devenu un Centre d’Excellence Professionnelle (Centre of 
Vocational Excellence, CoVE) et a reçu le statut d’Académie pour les compétences nationales dans le domaine 
de la restauration. Il est à la pointe avancée du progrès pour ce qui est des ressources dédiées à la formation 
et à l’enseignement. En outre, des liens solides ont été établis avec les employeurs qui mettent en commun 
les tout derniers développements technologiques ainsi que les recherches et l’innovation via un « partenariat 
pour la formation technique dans l’industrie alimentaire ». C’est sans doute l’échange informel d’expériences 
et de savoirs permis par le partenariat qui a été le plus utile pour encourager les employeurs à faire un effort 
supplémentaire et à augmenter leur productivité. Les populations immigrées sont sans aucun doute le 
groupe qui a tout particulièrement bénéficié de la croissance de la demande pour des personnels à hautes 
compétences. L’alliance pour la formation a identifié que localement, la population immigrée constituait une 
ressource potentielle inexploitée, compte tenu du fait qu’un grand nombre effectue du travail saisonnier dans 
le secteur agricole, travail dans lequel leurs compétences et leurs niveaux de qualifications ne sont pas mises 
à profit. Tout juste un tiers de l’ensemble des participants dans les formations offertes par l’alliance sont 
des immigrés et par ailleurs, en 2005/6, le campus Holbeach a délivré 26 formations d’anglais en tant que 
seconde langue pour 14 entreprises dans le secteur alimentaire.

Source : Froy et al., 2009.
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Les décideurs qui cherchent à mettre en œuvre des actions intégrées seront intéressés par l’ap-
proche australienne qui se base sur le modèle de « l’écosystème de compétences ». Ces projets pilotes 
qui ont été instaurés suite à un bilan des politiques en matière de formation professionnelle (Buchanan 
et al., 2001) s’intéressent non seulement au développement des compétences mais aussi aux modalités 
de leur déploiement.

Dans le modèle de l’écosystème de compétences, on considère que les pénuries de compétences 
sont non seulement liées au fait que les organismes locaux d’enseignement et de formation ne four-
nissent pas assez de main-d’œuvre qualifiée, mais aussi à l’organisation du travail et au turnover de la 
main-d’œuvre.

Au lieu de répondre automatiquement aux pénuries de main-d’œuvre par le biais de la création de 
nouvelles offres de formation, les décideurs publics commencent par évaluer les causes de ces pénu-
ries. La question qui est habituellement posée est la suivante : y a-t‑il une pénurie de compétences en 
raison d’un manque de formation ou est-ce plutôt que les emplois locaux manquent d’attractivité et par 
conséquent ont des difficultés à retenir les salariés ? Trois éléments essentiels définissent l’approche :

•	 Les problèmes de recrutement et de maintien en emploi ne sont pas définis comme des 
pénuries de compétences, mais plutôt traités comme des problèmes liés à la structure 
des emplois vacants, souvent définis comme une pénurie d’emplois de qualité.

•	 Pour surmonter ces problèmes, il est nécessaire que des groupes d’employeurs acceptent 
la responsabilité partagée et se mobilisent.

Graphique 3. Equilibrer les priorités stratégiques sur la demande et l’offre de compétences
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•	 La réussite en matière d’innovation repose sur un facteur essentiel, à savoir non pas 
simplement le développement de la main-d’œuvre, mais l’existence d’intermédiaires 
ou de facilitateurs hautement compétents et en mesure de traiter les questions liées au 
développement des entreprises.

Un exemple fourni par une mesure pilote de l’Etat de la Nouvelle-Galles du Sud est présenté dans 
l’Encadré 9. Depuis l’introduction du dispositif, plusieurs états australiens ont développé leurs propres 
dispositifs. Le Queensland, par exemple, a développé 52 projets d’écosystèmes à ce jour.

En France, la Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences territoriales (GPEC terri-
toriale), lancée en 2008 à la suite d’un accord national interprofessionnel, privilègie aussi un fort lien 
entre : (i) les projets économiques des entreprises ; (ii) les projets socio-économiques des territoires ; et 
(iii) les projets professionnels des individus.

Le but est d’agir dans la durée sur l’organisation du travail dans les entreprises et sur les compétences 
dans les territoires. Une attention particulière est portée sur les métiers critiques (c’est-à-dire ceux dont le 
contenu change rapidement, et qui impliquent un besoin de qualification croissant), les métiers qui verront 
de nombreux départs en retraite, et les métiers qui verront leurs effectifs augmenter sur le territoire.

Comités de pilotage et partenariats intégrés

Afin de développer une approche intégrée, il peut également s’avérer utile d’établir des partenariats 
et des comités de pilotage locaux ayant une dimension axée à la fois sur l’offre et sur la demande. Aux 
États-Unis, les conseils pour le perfectionnement de la main-d’œuvre (Workforce Investment Boards) 
ont joué un rôle important depuis 1998 en adoptant des stratégies plus intégrées afin de répondre 
aux enjeux de l’emploi et des compétences dans le cadre de plus vastes stratégies de développement 

Encadré 9. Le projet-pilote d’écosystème de compétences dans l’industrie de la course hippique 
dans la Nouvelle Galles du Sud (Australie)

L’industrie de la course hippique est une composante essentielle de l’économie de la Nouvelle-Galles 
du Sud en Australie. C’est l’un des principaux employeurs dans l’Etat ; il emploie plus de 45 000 personnes 
et sa contribution au produit intérieur brut de l’Etat s’élève à environ 1 million de dollars australiens par 
an. L’industrie de la course de chevaux de la Nouvelle-Galles du Sud a lancé un projet-pilote dans le but de 
répondre à une pénurie récurrente de cavaliers préparateurs. Il s’agit des personnes qui assistent les éleveurs 
de chevaux en suivant les instructions de ces derniers pour faire travailler les chevaux et les amener vers les 
niveaux d’entraînement et de préparation requis.

La solution à ce problème n’a pas consisté à encourager le système de formation professionnelle à déli-
vrer davantage de certificats de cavaliers formés de niveaux II et III. Il s’est plutôt agi de changer la nature de 
l’emploi. Traditionnellement, les cavaliers préparateurs de pistes interviennent en tant que prestataires rému-
nérés à la pièce par les propriétaires ou entraîneurs pour une partie de la journée. Le projet pilote a permis 
aux parties prenantes de créer une situation dans laquelle la classification de cavalier préparateur de pistes 
est dorénavant liée à un travailleur embauché par l’hippodrome local. Le travailleur touche un salaire décent 
tandis que l’hippodrome et les entraîneurs disposent d’une source de main-d’œuvre fiable, ce qui engendre 
par ailleurs un accroissement de l’activité de formation pour l’hippodrome.

Source :  Buchanan et al., 2005.
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économique local. On dénombre 650 conseils pour le perfectionnement de la main-d’œuvre à travers 
les Etats-Unis, au niveau régional et local. Ceux-ci sont largement dirigés par le milieu des entreprises 
puisqu’ils sont à la fois présidés par des entreprises privées et ont pour obligation que la majorité de 
leurs membres soient issus de ce milieu. Y siègent également des représentants des syndicats et des 
établissements d’enseignement locaux. Par ailleurs, dans de nombreux états, des représentants du sec-
teur du développement économique siègent dans ces conseils.

Alors que la performance des conseils varie d’un Etat à l’autre, certains de ces conseils ont développé 
des stratégies hautement intégrées qui relient entre elles les questions d’emploi, de compétences et de 
développement économique. Par exemple, dans la vallée du Bas Rio Grande au Texas, les acteurs locaux 
ont développé une vision de la région comme un « centre de production à réponse rapide » tirant avan-
tage d’une concentration grandissante d’entreprises manufacturières de l’autre côté de la frontière, au 
Mexique, qui ajuste rapidement sa production au marché américain (voir graphique 4 et encadré 10). Il y 
a une vingtaine d’années, McAllen souffrait d’un taux de chômage qui s’élevait à 20 % dans une économie 
qui dépendait principalement de l’agriculture et de la distribution. La stratégie de développement écono-
mique intégrant fortement la dimension des compétences ainsi qu’une approche coordonnée à travers 
les frontières géographiques a permis à la région d’attirer 500 employeurs et quasiment 100 000 emplois.

Graphique 4. Une approche intégrée pour restructurer la vallée du Bas Rio Grande au Texas
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Source : Froy et Giguère, 2010.

Encadré 10. Le cas de la vallée du Bas Rio Grande au Texas

La région de la vallée du Bas Rio Grande au Texas centrée autour de McAllen, au Texas montre com-
ment il est possible pour une région de réussir à mettre en œuvre une stratégie intégrée dans laquelle tous 
les acteurs locaux du développement économique sont impliqués. Il y a une vingtaine d’années, McAllen 
souffrait d’un taux de chômage qui s’élevait à 20 % dans une économie qui dépendait principalement de l’agri-
culture et de la distribution. La stratégie de développement économique se caractérisait par une approche 
essentiellement passive et l’incertitude planait quant au nombre croissant des maquiladoras (des usines de 
production de biens) en opération à proximité, au Mexique et de leurs effets sur l’économie régionale.

L’alliance du Grand McAllen, une structure régionale dédiée au marketing et au recrutement et de la 
Corporation pour le développement économique de McAllen (McAllen Economic Development Corporation) 
a permis de mener une initiative s’efforçant d’élaborer une vision pour la croissance économique de la région 
qui s’appuierait sur les atouts dont elle dispose. La réussite de cette approche résulte en grande partie d’une 
collaboration solide mais néanmoins informelle entre les dirigeants et les organisations du développement 
économique, de l’enseignement et du perfectionnement des compétences basée sur une vision partagée de 
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l’avenir économique de la région. La collaboration s’est étendue au-delà des frontières pour inclure un par-
tenariat solide avec la ville de Reynosa au Mexique. La stratégie a consisté à tirer profit de la localisation de 
la région qui bénéficie de la proximité des ports du Mexique sur l’océan Pacifique à une distance équivalente 
des côtes est et ouest des Etats-Unis. En outre, la région est une Zone de commerce international (ZCI) ou 
un « port libre » selon la législation américaine et les clauses de l’ALENA.

Ayant pris conscience du fait que les producteurs et leurs clients exigent des cycles de vie du produit de 
plus en plus courts, la région s’est positionnée en se présentant comme un « centre de production à capa-
cité de réponse rapide » en mesure de faire appel aux entreprises et fournisseurs existants pour effectuer le 
passage de la conception à la commercialisation du produit dans des délais de plus en plus courts. Au fur 
et à mesure que la région avançait dans l’élaboration de sa stratégie, il devenait de plus en plus évident que 
l’enseignement technique allait constituer un élément important du dispositif. Aussi, les dirigeants régionaux 
se sont mobilisés pour créer un établissement à vocation professionnelle et technologique afin de répondre 
aux besoins immédiats des employeurs. C’est en 1993 qu’ils ouvrirent le South Texas College, un community 
college dont les effectifs sont passés de 1000 à 17 000 étudiants. Le college dispense des formations profes-
sionnelles spécialisées et propose aussi des Unités de formation continue (Continuing Education Units) afin 
d’améliorer les compétences des salariés en poste et de préparer les nouveaux entrants sur le marché du tra-
vail. L’établissement a introduit un certificat de reconnaissance des compétences (Skills Credential Certificate) 
pour son cursus de formation spécialisée qui permet aux salariés d’acquérir des compétences transférables sur 
le marché du travail. De plus, avec d’autres établissements d’enseignement de la région, le college a travaillé 
avec le Conseil pour le perfectionnement de la main-d’œuvre de la vallée du Bas Rio Grande pour mettre en 
évidence les difficultés liées à l’accessibilité et l’utilisation de fonds pour la formation spécialisée. En joignant 
leurs efforts, ils ont réussi à faire en sorte que le Fonds régional pour le développement des compétences soit 
plus largement mobilisé et que les fonds locaux pour le perfectionnement des compétences soient utilisés 
de manière plus flexible par le biais d’une clause dérogatoire du ministère du Travail (Department of Labor).

La région ne s’est pas uniquement concentrée sur la formation des adultes mais aussi sur la perfor-
mance des écoles de l’enseignement élémentaire et secondaire qui s’était révélée jusqu’alors très décevante. 
Afin de stimuler une volonté de changement les dirigeants des établissements scolaires et collectivités locales 
ont décidé de rendre publics les indicateurs de performance des écoles. Portés par les besoins du dévelop-
pement économique, ils se sont mis d’accord pour aborder ouvertement la question des taux d’abandon, du 
nombre d’étudiants inscrits dans des formations de remise à niveau ainsi que d’autres données potentielle-
ment embarrassantes. Un sommet portant sur l’aptitude d’entrée dans l’enseignement supérieur public de 
premier cycle a été tenu lors duquel un « Appel à programme d’action » pour la région et une Alliance pour 
le leadership universitaire ont été lancés.

Par ailleurs, le Conseil pour le perfectionnement de la main-d’oeuvre (connu sous le nom de Workforce 
Solutions ou « Solutions pour la main-d’œuvre ») a été un acteur de premier plan en matière de développement 
économique régional, notamment par ses actions consistant à commanditer une analyse des grappes d’indus-
tries régionales et à établir un bureau pour les services aux entreprises axé sur les besoins des employeurs. 
Workforce Solutions a lancé un projet pilote de centres à guichet unique qui proposent des services intensifs 
aux employeurs et des services de soutien en matière de compétences essentielles aux demandeurs d’emploi. 
Une équipe dénommée « Solutions pour les compétences » (Skills Solutions) a été créée pour investir dans des 
comptes individuels de formation ciblant 26 catégories d’emploi susceptibles de se développer et garantissant 
un salaire minimum. Ayant obtenu une clause dérogatoire du ministère du Travail au niveau fédéral autorisant 
les Conseils locaux à faire une utilisation flexible des fonds ; par exemple pour la formation des travailleurs en 
emploi, le Conseil a créé un « compte d’activité locale ». Pour cela, il a utilisé un million de dollars issus de son 
budget local pour élargir les critères d’éligibilité et d’accès à la formation.

Dans l’ensemble, la stratégie régionale a permis d’attirer plus de 500 employeurs et quasiment 500 000 
emplois dans la région. Entre 30 et 50 entreprises sont créées à Reynosa chaque année. Bien qu’il existe sans 
nul doute des zones économiquement sinistrées, des progrès considérables ont été accomplis depuis le 
début des années 1990 avec notamment une baisse du chômage dans le comté d’Hidalgo de 24.1 % à 7.7 % 
et de 40.3 % à 10.7 % dans celui de Starr.

Source : Troppe et al., 2007 ; Froy et Giguère, 2010.

Encadré 10. Le cas de la vallée du Bas Rio Grande au Texas  (suite)
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Conseils à destination des décideurs 
au niveau national

Conseils à destination des décideurs 
et des praticiens au niveau local

Supprimer les contraintes qui au niveau local 
empêchent de mettre l’accent sur la qualité et 
la durabilité sur le marché du travail : cela peut 
impliquer de changer les dispositifs incitatifs par 
lesquels opèrent les agences locales de l’emploi 
de manière à ce qu’elles puissent se concentrer 
sur la qualité et non seulement la quantité des 
placements en emploi.

Créer des instruments pour aider les acteurs à 
répondre aux questions d’utilisation des compé-
tences au niveau local et régional. Cela est tout 
particulièrement important dans les régions 
confrontées à un équilibre à basses compétences 
(low-skills equilibrium).

Etablir des partenariats territoriaux au niveau 
infra-régional  : plutôt que de créer des partena-
riats orientés soit sur l’offre, soit sur la demande, 
il sera important de développer des conseils 
d’administration qui adoptent une approche équi-
librée en matière d’emploi et de développement 
économique au niveau local.

Etablir des stratégies concertées qui lient l’offre et 
la demande dans le domaine des compétences et 
de l’emploi, tout particulièrement dans les terri-
toires confrontés à un équilibre à basses compé-
tences (low-skills equilibrium).

Soutenir le transfert de technologie et offrir un 
soutien technique pour améliorer la gestion des res-
sources humaines et l’organisation du travail : cela 
s’applique particulièrement aux secteurs confrontés 
à un turnover élevé de la main-d’œuvre résultant de 
bas salaires et de conditions de travail médiocres.

Inciter les cadres dirigeants et les travailleurs à s’en-
gager pleinement dans la formation : des dirigeants 
mieux formés sont plus susceptibles de créer des 
environnements de travail plus productifs.

Travailler avec les syndicats et les intermédiaires  : 
Non seulement les syndicats sont de plus en plus 
impliqués lorsqu’il s’agit de coordonner la forma-
tion pour leurs membres, mais il va aussi de leur 
intérêt de faire en sorte que l’organisation du travail 
et les conditions d’emploi des travailleurs qualifiés 
connaissent une amélioration. D’autres intermé-
diaires, tels que les établissements de formation pro-
fessionnelle et les consultants peuvent apporter une 
aide à l’élaboration d’initiatives favorables aux entre-
prises et initier des contrats avec le secteur privé.

Développer une chaîne d’approvisionnement axée 
sur la qualité, garantir la disponibilité de capital 
patient, soutenir l’entreprise sociale : les marchés 
publics peuvent être utilisés pour aider les entre-
prises locales à raisonner sur le long terme et ainsi 
à investir dans le perfectionnement et l’utilisation 
des compétences. Offrir du capital patient et sou-
tenir l’entreprise sociale peut également contribuer 
à améliorer la qualité des emplois au niveau local.
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3 La progression en emploi et la définition des carrières

Il est important de travailler avec les employeurs sur l’utilisation des compétences, mais il est également 
crucial de les encourager à offrir des possibilités de perfectionnement de compétences à leur personnel afin 
que les travailleurs peu qualifiés puissent progresser dans le temps et accéder à de meilleures offres d’emploi. 
Des analyses (par exemple, OCDE, 2006a) ont montré que les employeurs sont très peu susceptibles d’inves-
tir dans la formation des personnels peu qualifiés, ce qui est tout particulièrement lié au fait que ce type de 
personnel est de plus en plus embauché sur des contrats à courte durée et qu’il est dorénavant peu probable 
de voir ces travailleurs accéder à une carrière à vie. De nombreux emplois sont devenus précaires et il est 
difficile de voir comment un poste pourra évoluer vers un statut plus élevé dans la hiérarchie des emplois.

De nouveaux modèles pour l’évolution de carrière

Depuis quelques années les Etats-Unis ont développé des « trajectoires d’évolution professionnelle » 
lesquelles constituent une nouvelle approche pour surmonter les obstacles décrits ci-dessus. Dans des 
villes telles que New York, des organismes publics ont œuvré dans l’optique de recréer les échelles de 
carrière traditionnelles mais de manière externe aux entreprises. Par exemple, des offres de formation 
spécialisées sont reliées entre elles pour former des « initiatives de trajectoires professionnelles » pour les 
travailleurs faiblement rémunérés (voir Froy et al., 2009). Celles-ci bénéficient souvent d’un cofinancement 
entre les secteurs public et privé. Les principaux éléments de l’approche fondée sur l’évolution de carrière 
incluent la définition d’une formation adéquate en collaboration avec les consortiums industriels et les 
établissements de formation professionnelle, l’adaptation de la formation aux besoins de la formation des 
adultes en emploi, le lien entre la formation et les transitions professionnelles, et cela à tous les niveaux de 
qualifications, et la diffusion de l’information par le biais de conseils professionnels ciblés sur les adultes. 
Des détails complémentaires sur les diverses étapes de la démarche sont fournis dans l’encadré 11.

La City University de New York a travaillé avec des partenaires tels que la section 1199 du syndicat 
SEIU pour les salariés de la santé en vue d’établir des trajectoires d’évolution de carrière dans trois prin-
cipaux secteurs : la santé, la distribution et le tourisme (voir encadré 12).

Il est non seulement important de pourvoir des emplois de qualité, mais il importe aussi 
qu’au niveau local, ceux-ci soient accessibles à tous. Afin d’éviter l’écart entre d’un côté, les salariés 
à hautes qualifications et hauts salaires et de l’autre, ceux qui sont faiblement qualifiés et sous-
payés, il est essentiel que les employeurs offrent aux travailleurs les moins qualifiés des possibili-
tés de progresser afin qu’au cours de leur vie professionnelle, ils puissent accéder à des emplois 
exigeant plus de compétences. Le problème est qu’à l’heure actuelle, les employeurs sont très peu 
susceptibles d’investir dans la formation de leurs personnels les moins qualifiés et les trajectoires 
internes d’évolution de carrière sont de plus en plus fragmentées.

Dans certaines localités, les organismes publics ont travaillé avec les employeurs en vue de 
rétablir les échelles de progression de carrière traditionnelles mais de manière externe à l’entre-
prise. Les échelles et clusters de carrières sont des moyens utiles pour mettre en lien les agences 
pour l’emploi, les conseillers-carrière, les organismes d’enseignement et de formation ainsi que les 
consortiums d’entreprises en vue d’établir des carnets de route pour la formation et l’emploi des 
travailleurs peu qualifiés. Ils contribuent également à rendre le marché du travail plus transparent 
ce qui facilite l’ajustement entre l’offre et la demande.
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Encadré 11. Développer une approche axée sur la progression professionnelle

Etape 1.	Analyse des lacunes en vue de cibler les industries et les emplois qui soutiendront la croissance et le 
développement des compétences individuelles

•	 Analyse de l’offre et de la demande de main-d’œuvre actuelle et à venir au niveau régional, identifica-
tion des activités offrant des emplois permettant de soutenir une famille tout en offrant des possibilités 
d’évolution.

•	 Evaluation des forces et des faiblesses des prestataires locaux dans le domaine de l’enseignement 
et du perfectionnement de la main-d’œuvre pour les secteurs à cibler et identification de lacunes où 
les besoins n’ont pas encore trouvé de réponse.

•	 Mesurer le retour sur l’investissement public potentiel.

Etape 2.	Planification des trajectoires professionnelles : formation d’un partenariat pour élaborer un projet de 
trajectoires professionnelles

•	 Organiser du partenariat, comprenant notamment les services d’enseignement et de formation pro-
fessionnelle, les structures pour le perfectionnement de la main-d’œuvre et pour le développement 
économique ainsi que les services sociaux afin d’élaborer un projet.

•	 Faire appel aux employeurs pour cartographier la structure des emplois, des compétences requises 
et des trajectoires d’évolution dans les activités ciblées.

•	 Restructurer les programmes et services des structures partenaires afin de soutenir l’entrée dans la 
carrière et l’évolution vers les secteurs ciblés.

•	 Identifier les coûts et développer une stratégie de financement.

•	 Développer un engagement de la part des parties prenantes et un programme de communication afin 
d’établir un soutien généralisé à la vision et aux objectifs axés sur les trajectoires professionnelles.

Etape 3.	Mise en œuvre : coordonner le travail des partenaires

•	 Etablir un protocole d’entente spécifiant les rôles, les responsabilités et les contributions attendues 
de chaque partenaire, y compris des employeurs.

•	 Coordonner le travail des partenaires, notamment concernant les questions d’élaboration du dispo-
sitif, de marketing et de recrutement, de délivrance des dispositifs et services de soutien, d’évolution 
de poste et de suivi des résultats.

Etape 4.	Amélioration continue  : évaluer et améliorer constamment les dispositifs et services axés sur les 
trajectoires professionnelles

•	 Effectuer des bilans d’étape réguliers concernant la performance du dispositif.

•	 Effectuer un suivi des résultats atteints par les participants en matière d’emploi et de formation conti-
nue à chaque niveau.

•	 Procéder à des ajustements basés sur preuves concernant l’efficience et les impacts du dispositif.

•	 Revoir régulièrement la mission, la vision et les objectifs.

Etape 5.	Elargissement  : Elargir le processus des trajectoires afin d’impliquer de nouveaux partenaires, de 
nouveaux bénéficiaires et secteurs d’activité

•	 Appliquer le modèle des trajectoires à d’autres populations ou zones géographiques, élargir le parte-
nariat pour inclure d’autres organisations sur lesquelles s’appuyer.

•	 Appliquer le processus des trajectoires à d’autres secteurs d’activité jouant un rôle important dans 
l’économie locale.

Source : Jenkins et Spence, 2006.
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Encadré 12. Les évolutions professionnelles dans la distribution, la santé et le tourisme  
dans la ville de New York

De nombreux travailleurs, tout particulièrement les travailleurs immigrés sont concentrés dans des 
emplois faiblement rémunérés dans les secteurs de la distribution, de la santé et du tourisme. Les immigrés 
tout comme d’autres adultes travaillant dans des emplois faiblement rémunérés sont confrontés à de nom-
breux obstacles qui les empêchent de suivre une formation dans un établissement universitaire à vocation 
professionnelle et technologique. Des tensions par rapport au travail et à la vie familiale constituent depuis 
toujours des enjeux de taille pour ce qui est de la participation à la formation dans ce type d’établissement, 
tout particulièrement pour les parents occupant un emploi. De même, les travailleurs précaires ayant des 
déficiences en matière de compétences élémentaires ou confrontés aux barrières linguistiques ont souvent 
besoin de cours supplémentaires pour faciliter leur transition vers l’enseignement post-secondaire.

Pour répondre à ces enjeux, la City University of New York (CUNY) 
a travaillé avec des partenaires tels que la section 1199 du SEIU pour les 
travailleurs du secteur de la santé en vue d’établir des trajectoires profes-
sionnelles dans trois secteurs. Par exemple, le community college de La 
Guardia a développé un dispositif de trajectoires professionnelles à plu-
sieurs niveaux de carrière dans le domaine de la santé, lequel reçoit l’appui 
de subventions multiples de la part des secteurs public et privé. La trajec-
toire comprend une série de plusieurs étapes (voir graphique ci-contre). 
D’abord, afin de répondre aux obstacles auxquels sont confrontés les 
travailleurs peu qualifiés désireux d’entrer dans ce secteur, l’établissement 
offre des formations préparatoires et transitoires qui combinent des cours 
en matière de lecture, d’écriture et d’analyse critique dans le contexte de 
la santé. Chaque formation est adaptée à un groupe cible différent. Par 
exemple, la « Passerelle vers les carrières dans le système de santé amé-
ricain » (Bridge to US Healthcare Careers) s’adresse aux travailleurs immi-
grés possédant des certificats dans le domaine de la médecine ou une 
expérience du secteur de la santé acquise à l’étranger et qui connaissent 
des difficultés linguistiques.

L’établissement propose également des « programmes de tran-
sition » plus ciblés afin de faciliter la mobilité ascendante des travail-
leurs en poste qui sont déjà formés pour certaines professions. Le 
Programme « ASC vers IDP* » est une formation préparatoire qui aide 
les aides-soignants certifiés à se former pour devenir des infirmier(e)s 
diplômé(e)s d’Etat. Le niveau suivant de la trajectoire inclut la préparation à des formations professionalisantes 
ou diplômantes plus avancées. Enfin, pour les travailleurs qualifiés, l’établissement offre une formation conti-
nue visant au développement de carrière. Ainsi que le souligne un doyen de l’établissement :

Le tour est joué si l’on arrive à mettre en place une collaboration ; c’est la partie la plus compliquée. Le 
partenaire peut être le syndicat ou l’hôpital… ensuite on a le département universitaire – et bien souvent 
un département universitaire a une approche rigide vis-à-vis de son domaine d’étude – et ensuite on a 
l’étudiant potentiel. Chacun a des attentes et des besoins très différents. Et ensuite on a la formation 
continue qui est très chargée avec la responsabilité qu’elle a de construire des passerelles entre les trois 
parties pour faire en sorte que ça marche (Michaell Paull, doyen de la formation pour adultes et de la 
formation continue au Lehman College, 2008).

Source : Froy et al., 2009.

* L’intitulé officiel en anglais est « CNA to LPN » (Certified Nurse Assistants to Licenced Practical Nurses).
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Chacun de ces secteurs connaissait des pénuries de compétences tout en employant un nombre 
considérable de travailleurs, immigrés pour la plupart et faiblement rémunérés. L’élaboration des dis-
positifs a fait appel à de nombreuses ressources et les acteurs New-Yorkais impliqués ont connu des 
difficultés à les mettre en œuvre à l’échelle escomptée. Il est en effet évident que les efforts actuels ne 
sont pas en mesure de répondre à l’ensemble de la demande existante sur le marché du travail et éma-
nant des travailleurs sous-employés. Une approche plus stratégique au niveau métropolitain impliquant 
un plus vaste groupe d’organisations sera sans doute nécessaire pour qu’un impact sur les travailleurs 
pauvres urbains puisse se faire sentir. Il est également nécessaire que les dispositifs d’évolution de 
carrière soient plébiscités par les employeurs et que des consortiums entre les community colleges et 
les entreprises locales y prennent une part active de manière à concevoir des profils d’emplois et des 
formations qui répondent aux besoins des entreprises tout en faisant preuve de flexibilité pour répondre 
à ceux des salariés.

Développer des clusters (ou grappes) de carrières

Si les dispositifs d’évolution de carrière peuvent soutenir la progression dans certaines industries et 
secteurs d’activité, il est également utile de tisser des liens transversaux entre secteurs afin de créer des 
« clusters de carrières » au niveau local. Cette approche part du principe que les compétences essen-
tielles qui rendent les individus plus employables dans l’économie actuelle sont répandues à travers 
différents secteurs, et la formation technique adéquate peut aider les individus à effectuer une mobilité 
professionnelle horizontale mais également ascendante.

Au niveau fédéral, le ministère du Travail des Etats-Unis a créé une initiative autour des clusters de 
carrières (voir graphique 5). De nombreux Etats et régions l’ont adoptée et adaptée aux besoins du marché 
local du travail. Un cluster de carrières est un regroupement de métiers et d’industries établi sur la base 

Graphique 5. Le modèle de cluster de carrières aux États-Unis

Le diagramme figurant à gauche repré-
sente un cluster de carrières dans l’in-
dustrie des transports. Chaque cluster 
se compose d’une série de spécialités 
professionnelles. Ici, il s’agit de l’infra
structure de système, de la vente et 
des services ainsi que de la distribution 
et du stockage. Pour chaque domaine 
de carrière professionnelle, différentes 
catégories de profils d’emploi sont éla-
borées et des formations sont conçues 
conjointement avec les branches d’acti-
vité et les établissements de formation 
de premier cycle locaux, ce qui permet 
aux individus d’effectuer une mobilité 
d’un emploi à l’autre. Ce modèle rend 
non seulement le marché du travail plus 
transparent mais il permet aussi d’orien-
ter les adultes dans leur démarche d’éla-
boration de trajectoire professionnelle.
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de caractéristiques communes, qui consiste à élaborer des profils d’emploi à travers une activité donnée 
dans le but de permettre aux apprenants et aux salariés de prendre connaissance des interactions et 
aspects reliant les différentes carrières professionnelles entre elles. Au sein de chaque cluster, on trouve 
des éléments reliant de deux à sept trajectoires professionnelles, de l’école aux études post-secondaires, 
puis à l’enseignement supérieur (les graduate schools) et à l’entreprise. Ces configurations permettent aux 
travailleurs peu qualifiés et faiblement rémunérés de s’orienter en fonction de leurs objectifs, ce qui est 
une source de motivation pour travailler davantage et s’inscrire dans une palette de formations en lien avec 
ces objectifs. Le réseau des clusters est chapeauté par l’Association nationale des directeurs régionaux de 
l’enseignement et de la formation continue (National Association of State Directors of Career and Technical 
Education, NASDCTE) et mis en œuvre par le biais d’un partenariat qui implique l’Etat, les écoles, les 
éducateurs, les groupes industriels ainsi que d’autres parties prenantes qui collaborent afin de fournir des 
indications relatives aux contenus des clusters en matière de cursus, de standards universitaires et tech-
niques, de bilans et de ressources pour le développement professionnel.

En marge de cette initiative développée au niveau fédéral, la ville de Chicago a depuis longtemps déjà 
développé un cluster pour répondre aux besoins de formation dans le secteur de production de biens. 
Celui-ci est intitulé « Programme pour les compétences dans la production de biens » (Manufacturing 
Skills Programme ou MSP) (voir encadré 13). Ce projet qui existe depuis 1991 est à la fois centré sur les 
besoins de formation du secteur productif au niveau local (particulièrement la métallurgie, la menuiserie 
et l’électronique) et sur la connaissance des besoins des populations locales en matière de formation 
dans ce secteur. Il s’agit principalement de travailleurs immigrés et en situation de désavantage, se 
trouvant dans des emplois à bas salaire alors qu’ils ont des difficultés à subvenir aux besoins de leur 
famille. Selon la Jane Addams Ressource Corporation (JARC), les apprentis qui suivent des formations 
« traditionnelles » ont tendance à se voir offrir un choix de compétences professionnelles ou essentielles 
(rédaction et calcul) qui sont soit trop génériques, soit conçues sans aucune contribution des employeurs 
locaux. Cela signifie que ces travailleurs ne se voient quasiment jamais proposer de parcours permettant 

Encadré 13. Le Programme pour les compétences dans la production de biens  
(Manufacturing Skills Programme) de la Jane Addams Resource Corporation (Etats-Unis)

Le Programme pour les compétences dans la production de biens a été établi à Chicago en 1991 en 
réponse à 10 années de déclin industriel. Il est mis en œuvre par la Jane Addams Resource Corporation (JARC, 
www.jane-addams.org), une organisation à but non lucratif oeuvrant pour le développement local. Le dispositif 
vise principalement à rendre les entreprises locales du secteur de la production de biens plus compétitives en 
dotant leurs salariés de compétences élémentaires pour améliorer leurs perspectives d’emploi. Une approche 
de la formation fondée sur un cluster est adoptée et même les formations aux compétences élémentaires 
sont axées sur des professions bien spécifiques au secteur industriel. Toutes les formations sont dispensées 
sur le lieu de travail ou dans le centre de formation technique pour les professions du secteur industriel, un 
espace de 325 m2 que possède JARC.

Pour ce qui est du budget, JARC a accès à des financements de l’Etat et de la ville de Chicago ainsi qu’à ceux 
provenant de fondations telles que le Aspen Insitute, la Fondation Hitachi, United Way, la Fondation Polk Brothers 
ainsi que des donateurs privés. Diverses entreprises du secteur de la métallurgie et autres secteurs annexes, ainsi 
que du secteur bancaire apportent leur soutien financier à cette initiative. Depuis le début du programme, plus 
de 900 individus d’une centaine d’entreprises ont suivi des cours dans le cadre du programme pour les compé-
tences dans la production de biens et cela sur la base d’environ 200 entreprises qui emploient 5000 salariés. Les 
participants ont fait preuve d’un taux d’assiduité de 80 % tandis que 97 % sont allés au terme de leur formation, à 
l’issue de laquelle on estime que leurs revenus annuels ont augmenté en moyenne de 5 à 15 %.

Source : OCDE, 2006a, 2008c.
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leur développement professionnel. En travaillant avec les employeurs sur le profilage professionnel et 
en élaborant des standards pour divers types de postes, JARC a accompagné les entreprises dans une 
démarche de mise en place de dispositifs internes d’évolution professionnelle. Indépendamment d’une 
participation à la formation, les salariés bénéficient de cette démarche car elle leur offre un parcours clair 
pour évoluer au sein de l’entreprise. En outre, les interventions de JARC ont aidé les entreprises à se mon-
trer plus efficientes dans l’emploi des atouts de leur main-d’œuvre. Le MSP vise à créer un cercle vertueux 
entre compétitivité industrielle, rétention et croissance tout en mettant en œuvre des procédures plus 
efficientes qui généreront davantage de stabilité et de rétention d’emploi dans les environs de Chicago.

Lier les clusters au service public de l’emploi

Une approche sectorielle fondée sur les clusters est non seulement utile pour mettre les individus 
en lien avec une formation mais aussi pour les mettre en lien avec un emploi. A New York, un centre de 
transport a été établi dans le centre « Workforce1 » du Queens. Celui-ci favorise l’accès des chômeurs à 
des emplois dans ce secteur tout en coopérant avec les employeurs afin de promouvoir le maintien en 
emploi et l’évolution professionnelle des travailleurs faiblement rémunérés et d’améliorer l’organisation 
du travail (voir encadré 14). Le centre offre un environnement professionnel particulier aux demandeurs 
d’emploi pour qu’ils puissent s’informer et accéder à cette industrie qui occupe une place importante 
dans l’économie locale.

Encadré 14. Le centre de transport « Workforce1 » à New York

En 2008, la ville de New York a créé le Centre de transport Workforce1, initialement financé par le Centre 
pour l’opportunité économique (Centre for Economic Opportunity) de Michael Bloomberg.

Les objectifs du centre sont les suivants :

•	 Aider à rendre les entreprises du secteur des transports plus compétitives en créant une expertise 
sur les réponses à apporter aux besoins en main-d’œuvre.

•	 Mettre les travailleurs faiblement rémunérés en lien avec des emplois de qualité offrant des possibi-
lités d’évolution dans le secteur.

•	 Impulser des changements de système au sein des transports en coopérant pour identifier et sup-
primer les obstacles qui ont un impact sur les employeurs et les travailleurs faiblement rémunérés.

A partir d’une analyse de données sur le marché du travail, le centre a choisi de se concentrer sur 4 sous-
secteurs du transport : le transport aérien, le transport routier, le transit de passagers et le transit terrestre, 
et l’appui aérien. Dans chacun de ces secteurs, le centre travaille étroitement avec les entreprises pour éva-
luer leurs besoins en matière de recrutement et de formation et pour élaborer des solutions adaptées à ces 
besoins. Par exemple, de nombreuses entreprises ont exprimé un besoin pour la formation des personnels 
encadrants afin de fidéliser les personnels d’une part, et de leur offrir des possibilités d’évolution internes 
d’autre part. Aussi, le centre dispense-t‑il dorénavant ces formations. Il a par ailleurs été constaté que cette 
étroite collaboration avec les employeurs a permis au centre de maintenir et de dépasser les attentes liées 
à la performance en dépit d’un contexte difficile. Le fait de prendre pleinement conscience de la demande 
émanant des employeurs a permis au personnel du centre de mettre des travailleurs déplacés en rapport avec 
des offres d’emploi similaires tout en examinant les nouvelles candidatures dans ce secteur.

Depuis avril 2009, le centre de transport a réalisé un total de 869 placements et promotions. Au total, 664 
personnes ont été dirigées vers des emplois tandis que 205 autres personnes ont été promues, dont 75 % avec 
une hausse de salaire de 10 % ou plus. Deux cents trente-neuf personnes se sont inscrites dans les programmes 
de formation. Notons enfin que 80 entreprises de transport à New York ont bénéficié des prestations du centre.

Source : www.nyc.gov.
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En Flandre (Belgique), le service public de l’emploi et de la formation professionnelle (VDAB) a 
travaillé directement avec la ville d’Anvers pour encourager l’insertion et l’évolution professionnelle dans 
des secteurs clés de l’économie locale, notamment dans l’industrie des services, de la construction, de 
la logistique, de la restauration et de l’hôtellerie, ainsi que dans les industries créatives. Le partenariat 
entre des acteurs de l’enseignement, du marché du travail et des divers secteurs d’activité a permis 
d’aborder le problème des goulots d’étranglements locaux sous tous les angles, tout en encourageant 
l’évolution professionnelle pour les individus les moins qualifiés. Très tôt, il a été reconnu qu’une 
approche sectorielle ciblée devait se fonder sur une connaissance pointue du marché du travail local. 
Aussi s’est-on efforcé de dresser une analyse circonstanciée de l’offre et de la demande pour chaque 
secteur (voir encadré 15).

Encadré 15. Initiatives sectorielles pour répondre à la demande en compétences  
à Anvers (Flandre, Belgique)

Identification de la situation – analyse des besoins en compétences dans le secteur tertiaire

Afin de développer la formation et l’emploi dans le secteur tertiaire anversois, une analyse des compé-
tences a d’abord été conçue en coopération avec les partenaires des secteurs de l’enseignement et du marché 
du travail avec l’aide d’un cabinet d’études et de conseils à but non-lucratif (WES). Les données quantitatives 
disponibles ont été examinées et une enquête qualitative a été réalisée auprès des entreprises locales. Les 
recherches qualitatives ont établi que la satisfaction quant au niveau des compétences dans le secteur ter-
tiaire est plutôt faible pour la plupart des types de compétences, et cela s’avère être le cas à travers l’ensemble 
des sous-secteurs. Les entreprises ont constaté que les nouvelles recrues manquent de compétences profes-
sionnelles spécifiques ainsi que de compétences en langue française (notons ici qu’une maîtrise du français 
et du flamand est attendue des salariés de l’industrie des services). En outre, il se dégage l’impression d’un 
manque de flexibilité. A l’issue du sondage, les partenaires se sont réunis dans le cadre d’un atelier pour effec-
tuer une analyse SWOT du secteur sur laquelle ils se sont appuyés afin de formuler une réponse stratégique 
aux besoins en compétences.

Accroître les niveaux de compétences dans le secteur du BTP

La ville d’Anvers a aussi développé une approche conjointe dans le secteur du BTP, lequel a été baptisé 
« Talentenwerf » et que l’on peut traduire littéralement par « chantier de talent ». Il s’agit d’un partenariat 
entre VDAB, la ville d’Anvers, le Conseil pour l’éducation d’Anvers et le fonds pour la formation profession-
nelle dans l’industrie du BTP (Fonds voor Vakopleiding in de Bouw/FVB). Ces organismes ont réuni les per-
sonnels et le savoir-faire sous un même toit afin de produire un « guichet unique » pour les entreprises du 
bâtiment, leurs travailleurs, les demandeurs d’emploi et les établissements scolaires locaux. Les grands chan-
tiers industriels qui sont prévus dans la ville vont créer un besoin supplémentaire de milliers de travailleurs 
du BTP, et ce malgré la récession. En dehors des efforts pour faire coïncider l’offre et la demande, une grande 
partie de l’attention est consacrée au développement de dispositifs de formation innovants faisant appel à la 
plus large participation possible des entreprises. Une infrastructure de formation temporaire est également 
mise à disposition sur les chantiers en vue de rapprocher l’enseignement et la formation du lieu d’exercice. 
Le Talentenwerf est administré par des personnels de chacune des différentes organisations partenaires, le 
processus étant piloté conjointement par un coordinateur, un comité de gestion et un groupe de travail axé 
sur la politique stratégique.

Source :  Ministre flamande de l’Emploi et de l’Economie Sociale.
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En France, suite à la crise économique, la Maison de l’emploi et de la formation (MEF) de Mulhouse 
a mis en place un dialogue territorial pour faciliter le transfert de compétences entre les métiers instables 
et ceux qui ont plus d’avenir dans la region (voir encadré 16). Une recherche de 4 mois a été menée sur 
l’ensemble des acteurs associés à cette démarche afin de définir une stratégie commune de développe-
ment de l’emploi et des compétences en renforçant les parcours professionnels.

Encadré 16. La Maison de l’emploi et de la Formation (MEF) de Mulhouse  
et la démarche « TransverS’AL »

La MEF de Mulhouse intervient sur un territoire de 38 communes et environ 270 000 habitants, Mulhouse, la ville-
centre, concentrant environ 120 000 habitants. Ce territoire correspond globalement au bassin d’emploi de Mulhouse. La 
démarche « TransverS’AL » qu’elle pilote s’inscrit dans un périmètre plus large que l’on appelle le Sud Alsace, regroupant 
4 bassins d’emploi, 240 communes et environ 460 000 habitants.

Le Sud Alsace regroupe plus de 129 000 salariés (35 % dans les services, 28 % dans le commerce, 9 % dans la 
construction et 28 % dans l’industrie). L’effectif des salariés industriels a subi une perte de près de 8000 emplois depuis 
2003 dans les industries de l’automobile, la chimie, l’agroalimentaire et la fabrication de machines et équipements élec-
troniques. La démarche « TransverS’AL » vise à faciliter la conversion d’emplois vers des secteurs porteurs grâce à des 
formations, permettant un plus grand nombre d’opportunités et une meilleure stabilité de l’emploi.

Genèse du projet

La mission du projet stratégique de la MEF s’inscrit dans la Loi du 13 février 2008, relative à la reforme de l’organi-
sation du service public de l’emploi. Son travail a été initié autour de l’émergence de nouveaux métiers, plus particuliè-
rement dans les métiers de la construction avec la création d’un cluster Bâtiment Basse Consommation rassemblant les 
différentes corporations du bâtiment d’Alsace.

Un certain nombre d’études connexes ont été effectuées, notamment une étude des mouvements d’emplois pour 
mesurer la création et destruction d’emplois. Une étude sur l’impact de l’industrie de l’automobile dans la région à 
aussi été faite pour examiner non seulement le poids de ce secteur, les zones d’habitations des salariés, mais aussi les 
compétences transférables que les employés peuvent avoir. L’industrie du textile, suite à une importante vague de licen-
ciements, a demandé à la MEF en accord avec un syndicat de salariés (CFDT) de doubler les actions préventives face au 
chômage, en facilitant les transferts de compétences.

Approche de la problématique

Un dialogue territorial sur les mutations industrielles, l’employabilité et les compétences requises a été mis en place 
avec la création d’une plateforme de communication et d’échange. Une recherche de 4 mois a été menée sur l’ensemble 
des acteurs associés à cette démarche afin d’établir les différents enjeux transversaux prioritaires pour le territoire : réus-
site du défi des mutations économiques, valorisation de l’existant (les acteurs et leurs actions), et définition d’une stra-
tégie commune de développement de l’emploi et des compétences en rendant les parcours professionnels plus stables.

Quinze objectifs ont été déterminés et partagés par l’ensemble des acteurs, autour de quatre thématiques : dia-
gnostic, co-opération avec les entreprises, formation et communication. Parmi les objectifs fixés : identifier les besoins 
futurs des employeurs du territoire ; mettre en adéquation l’offre de formation et les compétences qui seront demandées 
demain ; et communiquer largement sur les métiers de demain.

Trois illustrations parlantes

Les travaux ont mené à la mise en place d’une campagne de communication pour tous les acteurs sur les forma-
tions professionnelles s’adressant à la fois aux salariés, chefs d’entreprise et représentants du personnel, ainsi qu’à un 
service d’information pour répondre à toutes les questions sur les formations professionnelles. Des analyses poussées 
du marché du travail ont permis d’identifier les métiers « vulnérables » et ceux qui ont plus d’avenir dans la région. Un 
site internet a été créé pour permettre aux professionnels et aux entreprises de connaître les meilleures voies de passage 
d’un métier instable à un métier émergent grâce à des vidéos informatives.
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Recommandations destinées 
aux décideurs nationaux

Recommandations destinées 
aux décideurs et aux praticiens locaux

Soutenir la flexibilité au sein des institutions d’en-
seignement et de formation afin de permettre aux 
acteurs locaux de mettre au programme des cursus 
modulaires et adaptés aux besoins des salariés et 
de prendre part à des initiatives de type « clusters 
professionnels ».

Travailler avec des consortiums d’entreprises et 
des organismes sectoriels pour clarifier les besoins 
en matière de compétences au sein de secteurs 
spécifiques et pour favoriser la transparence sur le 
marché du travail.

Etablir un cluster ou un cadre favorisant l’évolution 
professionnelle que l’on puisse utiliser et adapter 
au niveau local  : l’élaboration de clusters profes-
sionnels et l’implication des organismes sectoriels 
nationaux et des établissements de formation 
dans une approche fondée sur les clusters facilite 
la formation de partenariats agissant en faveur de 
l’évolution professionnelle des salariés, de manière 
à répondre aux besoins de leur marché du travail 
local.

Créer un cluster ou un cadre favorisant l’évolution 
professionnelle en vue de relier les emplois dans 
un système cohérent et de fournir une base pour 
apporter des conseils aux salariés et coordonner 
l’offre d’enseignement et de formation au niveau 
local. Ces actions gagneraient à être effectuées 
en partenariat.

Coopérer avec les établissements locaux d’ensei-
gnement et de formation afin de développer des 
formations modulaires et flexibles qui pourront 
faciliter la mobilité professionnelle des travailleurs.

Développer au sein du SPE des services de place-
ment par secteur ou cluster qui offrent un environ-
nement professionnel permettant aux chômeurs 
ainsi qu’aux salariés en poste de planifier des 
carrières professionnelles et d’y accéder. 
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4 Promouvoir et anticiper de nouveaux secteurs de 
croissance

Lorsque le Programme LEED a été établi au début des années 1980, de nombreux pays de l’OCDE 
étaient confrontés à des problèmes de restructuration économique en raison du déclin du secteur 
productif. A l’époque, le secteur des services était en pleine croissance et de nombreuses initiatives 
locales avaient comme objectif de base d’encourager la reconversion professionnelle des individus en 
les dotant de compétences adéquates aux emplois tertiaires, tels que les technologies de l’information et 
les services à la clientèle. Cette fois-ci, la crise a touché tous les secteurs de l’économie. Les emplois du 
secteur des services dans la distribution et le tourisme ont été parmi les premiers à être touchés puisque 
les consommateurs ont considérablement réduit leurs dépenses. Il n’est guère évident de trouver des 
secteurs qui n’aient pas été affectés.

L’anticipation des futurs secteurs de croissance doit également constituer un élément essentiel sur 
lequel axer les stratégies locales pour l’emploi et les compétences. La crise a frappé tous les sec-
teurs de l’économie et rares sont ceux qui ont été épargnés par les pertes d’emplois. Par ailleurs, il 
ne fait aucun doute que certains secteurs de l’économie vont être amenés à croître dans les années 
à venir, et les collectivités locales comme les structures d’Etat seraient sans doute bien avisées de 
préparer leur main-d’œuvre à ces changements.

Le contexte du changement climatique fait qu’à l’avenir le secteur écologique offrira sans doute des 
opportunités considérables. Le secteur de la santé et de l’aide sociale constitue un autre secteur en 
expansion en raison du vieillissement de la population. En dehors de ces secteurs clés, le repérage 
de nouvelles opportunités sera un processus continu et il convient d’être attentif aux tendances 
externes ainsi qu’aux avantages comparatifs locaux. Un processus de « spécialisation flexible » 
s’avèrera essentiel.

Encadré 17. De nouvelles compétences pour de nouveaux emplois

Le nouveau dispositif de la Commission Européenne « De nouvelles compétences pour de nouveaux 
emplois » vise à :

•	 Etablir un bilan régulier et systématique de l’offre et de la demande à long terme dans les marchés de 
l’emploi de l’UE jusqu’en 2020, par secteur, métier, niveau de qualification et pays. A partir de 2020, 
des prévisions mises à jour seront publiées tous les deux ans, ainsi que des alertes ponctuelles quant 
aux déséquilibres potentiels sur le marché du travail.

•	 Augmenter les capacités méthodologiques, analytiques et d’apprentissage mutuel de l’UE pour per-
mettre les anticipations en matière de compétences et d’emplois.

•	 Augmenter la capacité de l’UE à évaluer les effets sur l’emploi du passage vers une économie avec 
moins d’émissions de carbone.

Un premier bilan prévoit qu’en 2020, quasiment trois quarts des emplois dans l’UE des 25 se situeront 
dans les services et que les besoins en compétences augmenteront à tous les niveaux sur le marché du tra-
vail, y compris pour les compétences « transférables » ou « élémentaires », qu’il s’agisse de communiquer, 
résoudre des problèmes ou faire preuve de capacité analytique.

Source : Commission européenne DG Emploi et Affaires Sociales.
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Des efforts sont menés aux niveaux national et international pour établir des prévisions quant aux 
secteurs qui à l’avenir seront susceptibles de concentrer les nouveaux emplois. En Europe, la Commission 
européenne et CEDEFOP essaient de prévoir les emplois qui seront offerts en 2020 (voir encadré 17). Ce type 
de prévisions est également effectué au niveau local, bien qu’il soit difficile de faire preuve de certitudes abso-
lues en la matière. Par ailleurs, il ne fait aucun doute que certains secteurs de l’économie vont être amenés 
à croître dans les années à venir, et les collectivités territoriales, aussi bien que les structures d’Etat seraient 
sans doute bien avisées de préparer leur main-d’œuvre à ces changements. Dans la section qui suit, nous 
examinons deux secteurs qui vont très probablement se développer, à savoir les « emplois verts » d’une part, 
la santé, l’aide sociale et aux soins de santé d’autre part.

Les emplois verts

Au regard du changement climatique, il existe dorénavant à travers le monde un large consensus 
quant au fait que tous les pays se doivent de passer rapidement vers une économie durable à faibles 
émissions de carbone (PNUE, 2008, OCDE, 2009b). De nos jours, les industries vertes contribuent 
de plus en plus à la croissance mondiale et les opportunités qu’offre ce secteur peuvent simplement 
être illustrées par les prévisions concernant sa croissance. On estime qu’en 2004, le secteur des biens 
et services écologiques qui sont au cœur de cette économie représentait 548 milliards USD à l’échelle 
mondiale, 600 milliards en 2010 et qu’il s’élèvera à 800 milliards en 2015 (Selwyn et Leverett, 2006). 
Cependant, les chiffres de l’emploi concernant ce secteur varient d’un pays à l’autre. Pour prendre un 
exemple, l’économie verte dans son ensemble emploie 1.5 million de personnes en Allemagne, com-
paré à 400 000 au Royaume-Uni (TUC, 2009). Ces disparités montrent qu’il existe un réel potentiel pour 
développer davantage l’économie verte dans de nombreux pays.

Au niveau local, il a été démontré que le développement d’activités plus écologiques est une source 
de création d’emplois et de croissance économique sur le long terme, ce qu’illustre l’exemple de la Silicon 
Valley aux Etats-Unis. Le territoire représente 31 % de tous les investissements aux Etats-Unis dans les 
technologies non-polluantes et la Californie 55 %. Malgré la crise, la Silicon Valley a connu une croissance 
de 23 % depuis 2005. Depuis 2005, les secteurs dans lesquels la création d’emplois a été la plus forte sont 
la construction verte (424 %), les transports (140 %) et les matériaux avancés (54 %). De plus, l’investis-
sement du capital-risque dans la Silicon Valley s’est élevé à un total de 1.9 milliards USD en 2008, ce qui 
représente une augmentation de 94 % sur 2007 (Réseau Joint Venture de la Silicon Valley, 2009).

Les restructurations qu’effectuent les entreprises pour faire en sorte de réduire leur impact sur le 
climat mèneront à des ajustements des profils de leurs employés et de leurs fournisseurs. L’encadré 18 
présente certaines implications intéressantes des secteurs économiques clés.

Encadré 18. Secteurs clés pour l’émergence d’emplois verts

BTP : le changement climatique engendre une demande de nouvelles techniques et de nouveaux maté-
riaux de construction, particulièrement ceux liés à une plus grande efficience dans le produit fini et l’utilisa-
tion de matériaux qui eux-mêmes sont produits avec des émissions réduites.

Energie et chauffage : Le Programme des Nations Unies pour l’Environnement estime que le marché 
pour les technologies à base d’énergie non-polluante pourrait s’élever à 1 900 milliards USD d’ici 2020 (PNUE, 
2008). Cependant, les gouvernements devront continuer de jouer encore quelques temps leur rôle en vue de 
stimuler les marchés pour ce type de technologies en appliquant notamment des politiques fiscales ou en 
intervenant directement par des aides financières.
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La gestion du changement

L’expansion continue de l’économie verte engendrera sans doute des pénuries de compétences, 
que ce soit pour des postes à faible qualification tels que des emplois d’ouvriers non qualifiés ou pour 
des postes à une échelle plus élevée de qualification et de salaire tels que des postes d’ingénieurs. 
Cependant, alors que certains secteurs bénéficieront du passage vers les technologies vertes, d’autres 
seront confrontés à des pertes d’emplois ou des changements dans la nature des emplois. Cela affec-
tera tout particulièrement les territoires marqués par une forte concentration dans l’extraction et le 
raffinage du pétrole, dans le secteur énergétique, et dans les industries à forte consommation d’énergie 
tells que le papier, l’acier, l’aluminium et le ciment. Pour accompagner cette transition, au niveau local, 
les politiques favorisant la reconversion professionnelle, l’acquisition de compétences, les aides au 
revenu et la protection sociale s’avèreront nécessaires. Dans ce processus, l’implication des syndicats 
sera d’une importance capitale. La stratégie de « transition juste » mise en œuvre par le mouvement 
ouvrier expose les six principes fondamentaux qui peuvent aider les collectivités locales à faire face à 
ces mutations (voir encadré 19).

Agriculture : L’emploi agricole doit encore s’adapter à la nécessité d’offrir plus de produits fabriqués loca-
lement, afin de répondre à la demande croissante de consommateurs sensibilisés à l’écologie et demandant 
des produits à impact limité.

Transport : La consommation d’énergies fossiles dans l’industrie des transports est l’une des principales 
sources de gaz à effet de serre. Au niveau local, dans de nombreux pays, les politiques nationales et locales se 
mettent progressivement à promouvoir une plus grande utilisation des transports publics, en augmentant les 
subventions pour l’utilisation des bus, la création de pistes cyclables, et des sanctions par le biais de taxes de 
parking pour les courts trajets des utilisateurs de véhicules personnels. De telles évolutions sont également 
porteuses de restructurations de l’emploi au niveau local, opérant par exemple un transfert des emplois pour 
la maintenance des véhicules personnels par les garagistes vers les commerces de vélos, ou de la construc-
tion automobile vers le secteur des transports publics et de la production de bus et trains.

Tourisme : Au niveau international, le transport aérien reste l’un des principaux utilisateurs de combus-
tibles à base de carbone et il y a consensus sur le fait qu’il offre peu d’alternatives en termes de carburant. 
D’un autre côté, l’expérience de ces dernières années montre que les tarifs réels s’appliquant au transport 
aérien tendent à augmenter. Ces tendances devraient favoriser l’adoption d’un tourisme plus local – y compris 
d’un tourisme domestique – qui aura un impact direct sur l’emploi.

Industries de recyclage : On constate de toute évidence une conscience plus grande de la nécessité de 
recycler les déchets. Il faut augmenter les possibilités de voir se développer les industries de recyclage à 
faible empreinte écologique liée au transport et qui puissent également apporter des retombées directes et 
immédiates au niveau local. Par exemple, les centres de tri locaux peuvent produire des matériaux bruts pour 
la production énergétique à partir de déchets incinérés, du compost organique pour le secteur agricole ainsi 
que des ressources brutes pour les processus industriels, tels que les industries du bois, du papier, et des 
produits métalliques.

Source : Todd, 2008 ; OCDE, 2009b.

Encadré 18. Secteurs clés pour l’émergence d’emplois verts  (suite)
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Définir le secteur

La croissance verte étant un domaine relativement nouveau pour les politiques publiques, nom-
breux sont les territoires qui commencent par cartographier l’ampleur des emplois verts sur le marché 
du travail local ainsi que l’utilisation que l’on fait actuellement des « compétences vertes ». L’État du 
Michigan aux États-Unis a lancé une initiative pour mieux définir la nature des emplois verts et leur 
importance pour l’Etat. Il s’est appuyé sur une méthode de repérage incluant une enquête auprès des 
employeurs pour mettre en évidence le nombre actuel des emplois verts ainsi que les niveaux d’emploi 
attendus, les difficultés à recruter des travailleurs qualifiés et les postes verts qui nécessitent des 
compétences et des formations précises dans ce domaine. Ces résultats ont ensuite été analysés en 
lien avec les données se rapportant au marché du travail et à l’intelligence économique afin de com-
prendre les tendances dans les industries et les métiers au niveau local. Enfin, une approche qualitative 
a consisté à faire appel à des groupes de discussion pour améliorer la compréhension des liens entre 
main-d’œuvre et écologie. Ces recherches ont permis de définir que l’économie verte du Michigan se 
compose d’industries produisant des biens et des services dans cinq filières clés :

•	 L’agriculture et la conservation des ressources naturelles ;

•	 Les transports et carburants non-polluants ;

Encadré 19. Œuvrer pour une « transition juste »

1.	 Réaliser le potentiel de l’économie verte : des investissements majeurs sont nécessaires pour développer 
des politiques industrielles durables sur le long terme, visant à retenir et créer des emplois verts décents 
et durables et à favoriser l’adoption de pratiques écologiques sur le lieu de travail.

2.	 Un point de départ sain : il est crucial d’effectuer des recherches et des évaluations préalables des retom-
bées en termes sociaux et d’emploi afin de mieux préparer la transition. Il est nécessaire de mieux saisir 
les retombées concrètes des politiques climatiques sur les collectivités locales.

3.	 Engager le dialogue : les autorités locales et régionales doivent consulter et encourager la participation 
formelle et institutionalisée des syndicats, des entreprises, ainsi que de tous les groupes qui sont parties 
prenantes de cette transformation.

4.	 Vous formez les travailleurs, l’avenir se rapproche : les changements de fond impliquent que les travailleurs 
soient formés aux process et aux technologies « propres » ; c’est la clé pour l’assimilation et le dévelop-
pement des nouvelles technologies et pour réaliser le potentiel des « investissements verts ». Le congé 
formation pour les personnels afin qu’ils acquièrent de nouvelles compétences peut être nécessaire.

5.	 La protection est également un thème important : la vulnérabilité peut être une source de réticence face 
au changement. Les dispositifs de protection sociale incluant les politiques actives du marché du travail, la 
sécurité sociale sous forme d’assurance sociale et de dispositifs de garantie d’emploi, de création d’emplois 
pour les chômeurs et les travailleurs précaires dans le secteur des travaux publics, le maintien de revenu et 
les services de placement, entre autres, sont des éléments incontournables d’une transition juste.

6.	 Il est impossible d’appliquer une méthode standard : chaque région et collectivité locale considérée comme 
« à risque » se doit de mettre en place un projet de diversification économique. Une adaptation par la loi 
du marché ne fera que susciter désespérance et opposition à des mesures axées sur le climat. Il est certes 
indispensable que les états interviennent en matière de protection liée au changement climatique mais il 
faut également que cela soit adapté au contexte régional et local, afin de maintenir une intégrité environne-
mentale mais aussi de garantir des options justes pour les secteurs et les travailleurs affectés.

Source : Comité consultatif syndical (TUAC) de l’OCDE, www.tuac.org.
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•	 L’augmentation de l’efficacité énergétique ;

•	 La prévention de la pollution et le nettoyage de l’environnement ;

•	 La production d’énergies renouvelables.

L’enquête a identifié que le secteur privé du Michigan compte au-delà de 109 000 emplois verts – 
96 767 emplois directs et 12 300 emplois indirects qui soutiennent le secteur. Aujourd’hui, ces chiffres 
représentent 3.4 % de l’emploi total du secteur privé dans le Michigan mais l’on table sur un potentiel 
de croissance élevé. La production d’énergies renouvelables qui représente aujourd’hui le plus petit 
segment du secteur vert pourrait fort bien être celle qui connaîtra la croissance la plus rapide. Par ail-
leurs, les transports et combustibles non-polluants représentent le nombre le plus élevé des emplois 
verts dans l’Etat du Michigan (environ 40 000). Le Michigan a créé une Académie pour la mobilité verte 
dans le but de stimuler l’offre de formations professionnelles (voir encadré 20). Il s’agit d’un partenariat 
entre les pouvoirs publics, les employeurs du secteur de la construction automobile et les établisse-
ments d’enseignement et de formation qui vise à faciliter une mobilité rapide des salariés occupant 
des emplois liés aux véhicules traditionnels fonctionnant au gasoil vers des emplois sur les véhicules à 
propulsion avancée faisant appel à des technologies et applications vertes.

Encadré 20. Quelques exemples de stratégies locales pour l’emploi vert

L’agence de développement de Londres (London Development Agency, LDA) a établi un forum pour les 
compétences dans le secteur des énergies renouvelables pour favoriser le passage de la métropole londonienne 
à une économie à faibles émissions. La LDA et le maire de Londres souhaitent tout particulièrement faire en 
sorte que les Londoniens en recherche d’emploi puissent bénéficier de la transition vers une économie verte. 
Pour faciliter cette transition, un programme fondé sur un accord pilote pan-londonien entre les employeurs 
a été instauré pour créer 200 emplois stables pour les chômeurs. Ce programme vise à rendre accessibles les 
offres d’emploi et de formation associées aux programmes d’économie d’énergie actuellement mis en œuvre 
par les collectivités locales et les bailleurs sociaux agréés dans les locaux et bâtiments appartenant à la LDA. Les 
domaines d’activités incluent l’isolation des cavités murales, l’isolation des greniers, l’installation de panneaux 
photovoltaïques et de doubles-vitrages ainsi que la protection contre les courants d’air.

L’Alliance Apollo à Los Angeles, États-Unis. Depuis 2006, l’Alliance Apollo à Los Angeles œuvre pour 
mettre en place des stratégies axées sur les éco-métiers et le développement local vert. Avec l’appui du Maire 
et de son conseil municipal, l’Alliance a permis d’inciter la ville à investir dans des équipements modernes 
pour l’eau et l’énergie tout en établissant un programme de formation à l’évolution professionnelle dans la 
branche des éco-métiers afin de connecter les résidents à faibles revenus aux emplois issus de cet investisse-
ment. En 2007, un groupe de travail a été créé pour identifier les besoins de la main-d’œuvre, les mécanismes 
de financement pour le travail de mise à niveau ainsi que les sources de financement pour le programme 
de formation qui a débuté en 2008. L’Alliance Apollo de Los Angeles comprend des associations à but non-
lucratif, des syndicats et des groupes agissant en faveur de l’environnement. La coordination est assurée par 
SCOPE, une association basée dans la partie sud de Los Angeles (www.scopela.org).

Le programme Richmond, États-Unis fournit des installations à bas coût ainsi que des systèmes solaires 
gratuits aux propriétaires ayant peu de revenus tout en formant les résidents à faibles revenus à effectuer le 
travail. Le programme Richmond a trois principaux partenaires : Solar Richmond (une ONG), Solar BUILD 
(un programme financé par l’Etat) et GRID Alternatives (une ONG). En 2007, 32 résidents de Richmond ont 
effectué cette nouvelle formation spécifique, une formation aux compétences requises dans le BTP d’une 
durée de 8 semaines. A l’issue de cette formation, 27 des diplômés avaient été embauchés par des entreprises 
locales dans le domaine des énergies renouvelables. En 2008, les techniques respectueuses de l’environne-
ment dans le BTP ont été incorporées au programme. Solar Richmond coordonne des programmes réguliers 
de formation et intervient en faveur du placement des diplômés.
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La santé et l’aide sociale

L’État de Michigan a également mis en place des stratégies sectorielles dans le domaine de la santé 
qui en raison du vieillissement de la population, connaît lui aussi une croissance en tant que secteur pour-
voyeur d’emplois. En 2004, lorsque le gouverneur du Michigan a lancé un programme d’Alliances régio-
nales pour les compétences (Regional Skills Alliances ou MiRSA), parmi les 13 alliances régionales initiales, 
9 ont choisi de se focaliser sur le secteur de la santé. L’initiative d’alliances régionales pour les compétences 
vise à améliorer l’efficacité du développement de la main-d’œuvre locale ainsi que les systèmes d’enseigne-
ment répondant aux besoins des entreprises. Pendant de nombreuses années, le Michigan a investi dans 
un système d’éducation post-secondaire vaste et réputé et en partenariat avec le gouvernement fédéral, il a 
développé un système étendu à la main-d’œuvre. Des inquiétudes ont été exprimées quant au fait que ces 
deux systèmes ne collaborent pas suffisamment pour répondre aux besoins du monde des entreprises du 
Michigan. L’État a reconnu le fait que les marchés locaux du travail ont leurs propres besoins spécifiques 
et que les entités locales sont les plus à même de saisir ces besoins, et s’est tourné vers les acteurs locaux 
en les poussant à former des partenariats pour identifier les besoins en compétences, élaborer des stra-
tégies pour répondre aux besoins et mettre en œuvre les activités proposées. Grâce au soutien financier 
de la Fondation Charles Stewart Mott (une fondation caritative basée dans le Michigan), l’Etat a offert des 
subventions d’une année pour aider au démarrage. Le montant total pour la mise en place initiale des 
alliances s’élève à un million de dollars US. A côté des ces alliances axées sur la santé, d’autres ont foca-
lisé leurs activités sur la production de biens et les biotechnologies. Les alliances sont coordonnées par 
des conseils pour le perfectionnement de la main-d’oeuvre, une organisation syndicale, des programmes 
d’enseignement post-secondaire ainsi qu’une association à but non lucratif.

L’Académie du Michigan pour la mobilité verte, Etats-Unis. Le ministère de l’Énergie, de l’Emploi et de 
la Croissance économique du Michigan a établi un partenariat avec l’Université technologique du Michigan, 
l’Université de l’Etat du Wayne et des employeurs du secteur automobile afin de fonder l’Académie pour la 
mobilité verte du Michigan. Cette académie a vu le jour par le biais du dispositif « Pas de travailleur laissé 
pour compte » (No Worker Left Behind, NWLB) administré par le gouverneur de l’État qui prévoit de former 
dans une période de 3 ans 100 000 citoyens à des fonctions en forte demande et dans les industries émer-
gentes. Le dispositif NWLB réorganise et augmente les fonds fédéraux actuellement utilisés pour le perfec-
tionnement de la main-d’œuvre pour offrir ainsi aux bénéficiaires jusqu’à deux ans de formation gratuite dans 
le community college, l’université ou le dispositif de formation agréé de leur choix. L’accent est porté sur les 
technologies de propulsion, le diesel et les véhicules hybrides. La formation est conçue pour être ciblée, de 
courte durée et flexible.

Blue Mountains Business Advantage (BMBA), New South Wales, Australie. Ce programme établit une 
« marque » ou un label agréé qui permet d’identifier les entreprises qui ont pris part à une formation axée sur les 
pratiques d’entreprises durables. La « marque » appartient à la SARL Blue Mountains Tourism et est administrée 
par la chambre de commerce régionale avec le soutien des autorités métropolitaines de Blue Mountains City. 
Les entreprises qui souhaitent recevoir l’agrément participent à un atelier de formation sur une journée au cours 
de laquelle sont traitées diverses questions telles que l’argumentation commerciale en faveur du développement 
durable, la mise en œuvre de la « triple bottom line », c’est-à-dire de l’évaluation sous les trois angles – sociaux, 
environnementaux et économiques correspondant à ce que les anglophones qualifient de People-Planet-Profit –, 
d’une approche stratégique ainsi que les compte rendus à l’aide d’indicateurs. Les organismes agréés reçoivent 
une licence leur permettant d’utiliser le logo de la marque pour leur propre marketing et reçoivent une formation 
et des informations complémentaires pour optimiser l’utilisation de la marque. Ces organismes sont également 
profilés sur le site internet de BMBA et enregistrés dans un annuaire des partenaires de la marque. Ils obtiennent 
également une licence pour utiliser le label afin de promouvoir leurs activités et leurs intérêts (Potts, 2007).

Encadré 20. Quelques exemples de stratégies locales pour l’emploi vert  (suite)
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Par exemple, l’Alliance pour les soins de santé du Nord-est du Michigan est basée sur un territoire 
composé de 11 comtés situé dans la partie tout au nord-est de la basse péninsule. En raison d’une baisse 
de 10 % du secteur productif dans les trois années précédant l’initiative, le taux de chômage avait atteint 
11 %. Un grand nombre de travailleurs qualifiés ayant été en mesure de trouver des emplois ailleurs 
avait quitté la région, laissant d’autres industries dans la préoccupation de trouver une main-d’œuvre 
qualifiée. L’Alliance a répondu à ce problème par une approche fondée sur trois dimensions. La première 
a consisté à répondre aux besoins immédiats en main-d’œuvre de l’industrie des soins de santé en tra-
vaillant étroitement avec les établissements d’enseignement et de formation locaux ainsi que d’autres 
situés au sud de l’Etat pour offrir des formations. Dans cette région rurale à faible densité de population, 
les travailleurs doivent parcourir de longues distances pour trouver des formations adéquates et les 
partenaires du MiRSA ont cherché à coordonner et à équilibrer les cursus afin que les individus puissent 
s’inscrire à des cours dans des établissements situés à proximité plutôt que de devoir entreprendre des 
trajets de plusieurs heures. Les partenaires du MiRSA ont créé un annuaire des offres de formations 
proposées par les community colleges et les universités du nord du Michigan liés aux métiers des soins 
de santé. Par ailleurs, l’alliance a élaboré un programme d’évolution de carrière pour les métiers d’infir-
miers situés en bas de l’échelle des compétences. La deuxième dimension a consisté à développer la 
main-d’œuvre de demain. Plus spécifiquement, le MiRSA a cherché à augmenter la connaissance qu’ont 
les élèves de l’enseignement secondaire de la vaste palette des métiers de soins de la santé par le biais 
d’une série de camps d’été pour faire connaître le secteur ainsi que des supports de marketing leur étant 
destinés. Enfin, la troisième dimension a été axée sur une meilleure insertion des groupes fragilisés au 
sein de la main-d’œuvre, en proposant aux travailleurs ayant des problèmes de maintien de leur emploi 
par le biais de diverses initiatives du soutien et des conseils en matière de toxicomanie.

Par ailleurs, le vieillissement de la population amène les collectivités territoriales à prendre 
conscience du fait que le secteur des soins de santé sera un employeur important à l’avenir. Alors 
que les soins de santé sont en général relativement bien structurés en termes de hiérarchies organi-
sationnelles et de représentation des salariés, il en va différemment pour le secteur du travail social. 
Traditionnellement, les emplois sont précaires par nature ce qui entraîne des pénuries de compétences. 
Le rapport femmes/hommes de ce secteur a fortement changé avec une place des femmes devenue 
prépondérante. Les conditions de travail et de rémunération ne reflètent guère les compétences d’empa-
thie et de communication requises pour offrir des soins de qualité dans ce secteur et des demandes ont 
été formulées pour élever la qualité des emplois afin d’attirer de nouveaux entrants dans ce secteur à 
l’avenir.

Par exemple, dans le Queensland en Australie, l’un des projets d’écosystème de compétences 
(voir la section précédente) a mis l’accent sur le secteur des soins aux personnes âgées. Connue sous 
l’appellation de « stratégie du Queensland pour la formation de compétences en matière de soins aux 
personnes âgées », cette initiative portée par les autorités régionales réunit les pouvoirs publics, les 
acteurs de l’industrie et les organismes de formation agréés dans le but de répondre aux pénuries de 
compétences. Ces pénuries seraient dues au manque d’opportunités d’évolution de carrière dans ce sec-
teur, au manque de mécanismes de soutien et de perfectionnement ainsi qu’au fait que les compétences 
et connaissances des travailleurs n’auraient pas été exploitées pour atteindre le potentiel. La stratégie a 
été axée sur l’enseignement et la formation, sur la gestion de la main-d’œuvre, sur la manière dont les 
emplois sont conçus, sur les perceptions de l’industrie et sur les relations industrielles. En particulier, 
les rôles des aides aux soins de santé ont été revisités et des trajectoires de formation et d’évolution 
professionnelle ont été élaborées de manière à afficher une cohérence à travers l’ensemble du secteur 
des soins (QCS & HITC, 2006).
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En France, une initiative améliorant la qualité des emplois dans le secteur des soins aux personnes 
âgées a constitué une partie d’un plus vaste dispositif visant à faire en sorte que les seniors puissent 
rester dans les régions rurales où ils sont domiciliés (voir encadré 21). Cet exemple illustre la façon dont 
l’entreprise et l’innovation sociales peuvent répondre à la pénurie de services locaux et soutenir l’inclu-
sion sociale toit en créant des offres d’emplois et de formation au niveau local.

Toujours en France, une initiative vise à convertir des emplois temporaires et à temps partiel (dans 
le secteur des services à la personne du domaine de la santé, entre autres) en emplois permanents et 
à temps plein. Le réseau AMETIS demande aux partenaires locaux (employeurs des secteurs privés et 
publics) de prévoir leurs besoins futurs et sur cette base, construit des emplois à temps plein par addi-
tion. Pour AMETIS ce groupement d’activités permet à la fois d’améliorer la qualité de l’emploi local et 
de satisfaire des besoins locaux de compétences. Le projet a été appliqué à Nantes/Saint-Nazaire, en 
Touraine, à Mulhouse et dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en attendant une mise en œuvre 
plus large.

Soutien élargi à l’innovation et à la spécialisation flexible

En dehors de ces secteurs clés, de nombreuses voies s’offriront pour la croissance et le dévelop-
pement dans les années à venir. Le repérage de nouveaux débouchés est un processus permanent et il 
n’est plus à démontrer que d’encourager une culture d’entreprise au niveau local avec un solide soutien 
à des entreprises nouvelles et émergentes facilite le processus de croissance et de regain de croissance. 

Encadré 21. Création d’offres d’emploi et de formation attrayants en milieu rural (France)

Les équipements pour assister les personnes âgées en milieu rural sont rares en France. Cela est tout 
particulièrement vrai dans les 6000 communes ayant une population comprise entre 700 et 3000 habitants. 
Pour des personnes âgées qui ont passé toute leur vie à la campagne, le relogement dans un autre lieu peut 
s’avérer traumatisant. Afin de répondre à cet enjeu, Philippe Loubens, un architecte et urbaniste bordelais a 
initié le concept de « Villa Family » qui permet aux seniors de continuer à vivre dans leur village d’origine à 
proximité de leurs proches et de leurs amis, poursuivant ainsi leur vie dans un contexte familial. Ce nouveau 
concept de vie a déclenché une demande pour une main-d’œuvre qualifiée et créé de nouveaux emplois dans 
les territoires ruraux. La première Villa Family a été inaugurée en 1990 dans le département de la Creuse qui 
a la proportion la plus élevée de personnes âgées en France.

Deux jeunes entrepreneurs français ont décidé de développer le concept plus avant. La société Ages et 
Vie demande aux autorités locales de céder un lot de terrain pour l’installation d’une maison, pour le prix sym-
bolique d’un euro. Ages et Vie a recherché un investisseur privé prêt à financer la construction de la maison. 
Quand une maison Ages et Vie est construite, une association d’habitat est mise en place, constituée du 
maire, du médecin généraliste local, des personnes âgées et/ou leurs familles. L’association intervient comme 
employeur d’« hôtes » qui fournissent des soins aux personnes habitant le maison. Les « hôtes » sont habi-
tuellement diplômés dans le domaine du travail social, ou ont une expérience professionnelle en gérontologie 
ou comme auxiliaires de soins infirmiers. L’amélioration des compétences des hôtes est financée par l’asso-
ciation d’habitat, avec un programme spécifique de formation (par ex. gestion de la douleur) qui fait l’objet 
de subventions par l’agence régionale. Le coût total est significativement inférieur à celui d’une maison de 
résidence pour personnes âgées traditionnelle. Actuellement, il existe huit maisons Ages et Vie dans un rayon 
de 100 km autour de la ville de Besançon, et environ 15 à 20 maisons « Villa Family » dans l’est de la France.

Source : Froy et al., 2009.
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La construction d’un socle de connaissances et le recueil régulier d’informations sur le marché du tra-
vail jouent également un rôle crucial dans l’identification des secteurs d’emploi en émergence et des 
besoins de formation.

Il est important que les collectivités locales dirigent les investissements vers les territoires qui leur 
apportent un avantage comparatif. Dans l’idéal, les décideurs locaux devraient promouvoir la « spéciali-
sation flexible » en se concentrant sur certains secteurs sans cesser de les faire évoluer en réponse aux 
besoins du marché du travail. « Plastics Vallée » à Oyonnax (voir encadré 22) fournit un bon exemple 
d’une région qui transforme une industrie artisanale en un secteur de production de biens diversifié 
et hautement réactif, et cela en dépit des périodes de récession et plus généralement des mutations 
économiques.

Encadré 22. La « Plastics Vallée », Oyonnax (France)

En France, la ville d’Oyonnax fournit un bon exemple de la manière dont un territoire peut s’adapter et 
évoluer face aux défis que posent les mutations économiques. La ville se trouve dans une vallée située dans 
le département de l’Ain, à proximité de Lyon. Au cours de l’histoire, la vallée avait établi son développement 
économique en tant que centre de production artisanale de peignes. Au début du xixe siècle, sa croissance 
lui permit de devenir un important centre de production de peignes, s’appuyant sur des avancées techniques 
dans le domaine de la plasturgie. Après la seconde guerre mondiale, la région diversifia sa production pour 
devenir un véritable centre de la filière plastique, connu sous le nom de « Plastics Vallée ». L’établissement 
du « Pôle européen de la plasturgie » (PEP) à Oyonnax en 1989 a permis à la ville de garder une longueur 
d’avance en matière de recherche et d’innovation. Il existe à ce jour plus de 1500 entreprises actives dans 
toutes les étapes du processus de production, de la conception au recyclage, en passant par le moulage, la 
fabrication d’équipements, le traitement de surface, la finition et la décoration.

Les compétences et les emplois ont été au cœur du succès qu’a connu la vallée sur le long terme. La 
création d’une Ecole supérieure de la plasturgie formant des ingénieurs de la plasturgie a permis de mobiliser 
localement les compétences spécifiques à ce secteur. Cette stratégie permet aux industries locales de recruter 
des candidats qualifiés pour occuper des postes de direction de projet et d’encadrement technique dans l’en-
semble du secteur. Il existe non seulement un besoin de recrutement d’ingénieurs spécialisés mais également 
de techniciens qualifiés susceptibles de superviser le fonctionnement des machines, le suivi des processus 
ainsi que d’autres aspects de la production devenus de plus en plus sophistiqués. L’évolution qu’a connue le 
lycée Arbez Carme a permis de former des travailleurs issus du milieu local aux compétences requises dans 
le secteur de la plasturgie. L’industrie de la vallée s’appuie non seulement sur les compétences des ingé-
nieurs et des techniciens mais aussi sur une main-d’œuvre légèrement moins qualifiée capable d’effectuer 
un ensemble de tâches plus générales dans le processus de production. Cette main-d’œuvre est typiquement 
constituée de travailleurs ayant immigré dans la région ce qui a permis à la vallée d’Oyonnax de s’enrichir 
d’un apport culturel considérable. Néanmoins, les pénuries de compétences ont persisté et les entreprises 
de la Plastics Vallée ont collaboré avec des organismes tels que Pôle Emploi afin d’élaborer des dispositifs 
de formation aux compétences de base pour la main d’œuvre locale. L’un de ces dispositifs, « Action pour le 
développement des compétences » (ADC) est le résultat d’un accord entre les partenaires industriels.

Source : Commission européenne, projet IDELE, 2004.
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Recommandations destinées 
aux décideurs nationaux

Recommandations destinées 
aux décideurs et aux praticiens locaux

Définir le secteur des emplois verts : où localise-
t‑on les domaines d’énergies polluantes et de 
gaspillage ? Comment les profils d’emploi sont-ils 
susceptibles de changer ? Quels secteurs connaî-
tront une croissance et lesquels seront en perte 
de vitesse ?

Fournir des conseils au niveau local quant aux 
besoins de formation susceptibles de se manifes-
ter dans les secteurs émergents.

S’assurer que pour répondre aux tendances les 
plus lourdes telles que le changement climatique 
et le vieillissement de la population, les disposi-
tifs nationaux sont équipés pour soutenir le déve-
loppement d’emplois et d’offres de formation de 
qualité.

Soutenir la flexibilité dans le système d’enseigne-
ment et de formation professionnelle afin que les 
acteurs locaux soient en mesure de s’adapter aux 
domaines de croissance. 

Cartographier dans l’économie locale les emplois 
verts existants et les compétences sur lesquels ils 
reposent. Ceci servira à établir des zones priori-
taires où soutenir et cibler le développement des 
compétences. Identifier comment les profils d’em-
ploi sont susceptibles d’évoluer, quels secteurs 
vont se développer et lesquels vont se réduire.

Soutenir le développement d’emplois de qualité dans 
les secteurs émergents – particulièrement dans le 
domaine des services publics tels que la santé et 
les soins. Cela peut nécessiter une redéfinition des 
fonctions en même temps qu’une amélioration des 
compétences des travailleurs peu qualifiés.

Développer une économie basée sur la spéciali-
sation flexible : évaluer et construire à partir des 
atouts locaux mais contrôler continuellement 
comment ils peuvent être exploités au mieux et 
comment l’activité peut être diversifiée dans un 
contexte de mutations permanentes au niveau 
mondial.
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5 Une bonne gouvernance locale

Bien entendu, au moment où les dépenses publiques sont réduites, la capacité à mettre en œuvre 
avec succès des interventions de l’action publique représente un enjeu de taille. Les gouvernements de 
l’OCDE commencent à rembourser des déficits considérables accumulés contractés lors de leurs plans 
de relance. Les restrictions se font sentir au niveau local et chaque initiative mise en œuvre devra être 
scrupuleusement justifiée. Dans un tel contexte, il convient tout particulièrement d’éviter que les finan-
cements ne soient gaspillés et parcellaires mais qu’ils soient au contraire concentrés pour mener à bien 
des priorités locales. Les gouvernements utilisent des actions très diverses pour intervenir au niveau 
local mais il est rare que celles-ci soient correctement coordonnées. Les politiques nationales peuvent 
faire un grand effort pour reconstruire des systèmes économiques viables et durables. Mais elles auront 
un impact limité si elles sont fragmentées, si les services sont en doublon, si les fossés ne sont pas 
comblés et si les structures ne communiquent pas entre elles sur leurs objectifs.

Une meilleure intégration des dispositifs est un gage d’efficacité accrue qui par ailleurs engendre 
localement davantage de retombées positives. Il existe un vaste consensus quant au fait que les efforts 
entrepris pour coordonner les politiques de l’emploi avec les stratégies de développement économique 
et les initiatives en matière d’insertion sociale apportent des avantages considérables. La période de 
crise risque de créer des problèmes sociaux durables si le niveau du chômage reste élevé, tout particuliè-
rement dans les territoires qui ont déjà des difficultés établies tels que le chômage multi-générationnel, 
l’exclusion sociale et des taux de criminalité élevés. Ces territoires ont besoin d’investissements signi-
ficatifs dans de multiples domaines – le logement, la formation, les transports locaux – pour voir leur 
évolution se renverser. Par ailleurs, exploiter le potentiel économique dans une économie de la connais-
sance, comme par exemple améliorer la productivité, se tourner vers de nouveaux marchés, nécessite 
que l’on investisse simultanément dans l’infrastructure, les compétences, la recherche et l’innovation.

Une bonne gouvernance est essentielle pour agir dans les domaines des politiques publiques dont 
traite ce guide, la plupart desquelles sont intersectorielles. Dans le contexte des difficultés écono-
miques actuelles, les initiatives isolées et les interventions fragmentaires sur le long terme sont deve-
nues un luxe que nos économies ne peuvent plus se permettre en matière de politiques publiques. 
Afin de d’encourager la croissance dans la période de reprise, les territoires auront besoin d’un lea-
dership énergique et de mécanismes de gouvernance locale solides qui intègrent diverses facettes des 
politiques publiques vers un objectif commun. Pour ce faire, les éléments suivants seront nécessaires :

•	 Des stratégies intersectorielles comprenant un ensemble de priorités restreint mais claire-
ment défini fondé sur une solide base d’information et de données au niveau local.

•	 Des partenariats larges entre les acteurs des secteurs public et privé à la fois en matière 
de développement stratégique et de mise en œuvre.

•	 Un leadership vigoureux et un développement des capacités stratégiques au niveau local.

•	 La formation de capital social et le développement de sociétés basées sur un haut niveau 
de confiance.

•	 Une approche sur le long terme.
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Réduire la fragmentation et rééquilibrer l’action publique

Il faut admettre qu’un meilleur équilibrage des politiques locales et l’élimination de doublons et de 
gaspillage n’est pas un processus simple à enclencher. Se mettre d’accord sur un ensemble de priorités 
et d’actions nécessite de négocier des compromis, des synergies et des sacrifices, ce qui est ambitieux 
au niveau local, en particulier quand les structures locales ne sont pas complètement décisionnaires et 
maîtresses de leurs actions (Giguère et Froy, 2009 ; Froy et Giguère, 2010). Cela peut susciter un certain 
degré de conflit entre structures locales que de nombreux acteurs locaux trouveront inconfortables 
(voir graphique 6). Même s’il existe une volonté de faire des choix et d’agir en fonction d’un ensemble 
restreint de priorités locales, un manque de flexibilité quant au choix des objectifs organisationnels fait 
que de nombreuses institutions, publiques ou para-publiques en particulier, sont susceptibles de donner 
priorité à leurs propres objectifs plutôt qu’à ceux qui ont été établis collectivement. Ce problème est 
exacerbé par le fait que les mécanismes adoptés pour la mise en œuvre des stratégies locales ne sont 
pas toujours juridiquement contraignants. Dans de nombreux cas, les partenaires se sentent libres de 
participer à des accords collectifs de planification stratégique sans pour autant se sentir obligés de les 
traduire en action concrète.

Une étude LEED de l’OCDE sur l’intégration entre le développement économique, les compétences 
et l’emploi réalisée dans 11 pays (Froy et Giguère, 2010) a formulé une série de recommandations en 
vue de mieux équilibrer les politiques au niveau local, présentées dans les sous-sections qui suivent.

Elaborer une base de données solide pour fournir de l’information au niveau local

Afin d’établir une approche stratégique qui s’applique aux conditions locales, il est indispensable de 
disposer d’une solide base d’information concernant les aspects locaux du marché du travail. En réponse 
à la crise, certaines villes telles que Liverpool ou Paris cherchent à améliorer leur veille sur le marché du 
travail local. Néanmoins, les informations et données obtenues constituent bien plus qu’un moyen de 
rassembler du savoir et des connaissances sur la mise en œuvre des dispositifs. Lorsque celles-ci sont 

Graphique 6. De l’inaction à l’intégration au niveau local
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Source : Froy et Giguère, 2010.
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bien utilisées, elles peuvent aussi mobiliser les acteurs locaux dans un agenda collectif d’actions. Dans 
le cas de la vallée du Bas Rio Grande (voir encadré 10), un rôle clé des dirigeants locaux a été d’utiliser 
les données et les informations pour faire en sorte que toutes les parties prenantes prennent conscience 
de la gravité de la situation locale. Une importante étude locale a été commandée et les partenaires 
impliqués se sont rassemblés tous les deux ans pour passer leur performance au crible sur la base d’une 
série d’indicateurs décidés au préalable.

En Nouvelle-Zélande (Froy et Giguère, 2010), l’accent n’est pas simplement placé sur le recueil de 
statistiques mais aussi sur un « mélange authentique entre savoirs locaux et analyse statistique robuste ». 
Les acteurs locaux ont reconnu la nécessité de données locales qui dans l’idéal auraient possédé les 
caractéristiques suivantes :

•	 appartenir à un partenariat crédible d’acteurs régionaux pertinents qui en seraient également 
commanditaires ;

•	 démontrer une fiabilité résultant de l’utilisation de méthodes d’analyse en pointe et solide ;

•	 être désagrégées au minimum à l’échelon métropolitain ou municipal ;

•	 être fondées sur une planification stratégique de développement économique régional sur le 
long terme ;

•	 être mises à jour régulièrement ;

•	 être présentées dans un format utile pour orienter les décisions de toutes les parties prenantes.

Elaborer des stratégies gagnantes

De manière générale, les stratégies locales peuvent être évaluées en fonction de l’importance 
qu’elles prêtent à des questions urgentes et spécifiques  qui affectent le territoire. Cependant, on 
constate que bien souvent, les stratégies consistent en de longues « listes » (wish lists) d’actions éven-
tuelles faiblement connectées à des questions locales et qui ne sont pas dotées de moyens concrets 
pour leur mise en œuvre. De fait, cela permet aux acteurs locaux de s’exprimer en faveur des objectifs 
stratégiques tout en continuant à mettre en œuvre leurs propres dispositifs sans attention pour les 
autres. Afin de réellement permettre aux territoires de se remettre de la crise, LEED préconise que les 
stratégies s’appuient sur les éléments suivants :

•	 Une solide compréhension du contexte local ;

•	 Une réelle discussion des arbitrages et des synergies entre les différentes interventions poli-
tiques afin de répondre aux menaces et aux opportunités sur le long terme ;

•	 Une compréhension claire des compétences réelles dont disposent les acteurs locaux.
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Construire des partenariats

Les partenariats seront essentiels à la reprise. Ils sont devenus de plus en plus communs dans 
les pays de l’OCDE en tant qu’outils de gouvernance pour relier les dispositifs politiques au niveau 
local, mettre en lien les acteurs locaux avec d’autres échelons de gouvernance, stimuler des initiatives, 
accroître l’efficience et l’efficacité dans l’utilisation des ressources et améliorer les résultats. Au niveau 
local, ils impliquent traditionnellement une vaste palette d’acteurs des secteurs public, privé et à but 
non lucratif, la composition précise des acteurs étant définie par la problématique de travail. Les par-
tenariats essaient généralement de travailler dans le cadre d’action publique en place en adaptant les 
programmes aux besoins locaux. Toutefois, au sein de l’OCDE, un nombre croissant de partenariats 
cherche dorénavant à jouer un rôle plus important en influençant l’élaboration de l’action publique. Les 
partenariats font donc tout leur possible pour devenir partie intégrante à la fois de l’élaboration et de la 
mise en œuvre des politiques publiques, et cela à différents échelons de gouvernance.

Cette constatation est importante puisque les partenariats territoriaux n’ont de succès marquant que 
lorsqu’ils s’accompagnent d’autres mesures en matière de politiques publiques. L’étude de l’OCDE sur 
les partenariats locaux (2001, 2004) a clairement montré que l’établissement de partenariats territoriaux 
ne constitue pas une condition suffisante pour assurer une coordination des politiques publiques. Les 
partenariats ont en général un impact limité sur la capacité des services à mettre leurs forces en commun 
et adopter une approche intégrée pour résoudre les problèmes locaux. Parmi les problèmes rencontrés, 
la faible responsabilisation dans les partenariats limite l’engagement en faveur d’une approche inter-
organisationnelle. Des conditions rigides en matière de gestion de la performance encouragent quant à 
elles les structures à adopter une approche étroite de la mise en œuvre des politiques et programmes.

Faire preuve de flexibilité dans l’élaboration des politiques publiques

Pour être en mesure d’avoir un impact sur la gouvernance locale, les partenariats doivent être accom-
pagnés de mécanismes permettant d’accroître la flexibilité du cadre de gestion de l’action publique (OCDE, 
2003, 2005 ; Giguère et Froy, 2009 ; Froy et Giguère, 2010). Les dispositifs sont centralisés dans de nombreux 

Graphique 7. Les facteurs d’intégration des politiques publiques
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pays de l’OCDE, le pouvoir décisionnaire dans le domaine de l’emploi et des compétences étant souvent 
entre les mains des autorités centrales. Cela signifie que le travail en partenariat et les stratégies locales 
peuvent rester insignifiants si les participants ne sont pas en mesure d’influencer la mise en œuvre sur leur 
territoire des dispositifs et politiques publics de portée nationale générale. Une comparaison des facteurs 
susceptibles d’influencer l’intégration des politiques publiques dans les 11 pays étudiés par LEED (voir 
graphique 1) met en évidence que le plus important est la possibilité de rendre les dispositifs plus flexibles.

Les gouvernements ne doivent pas nécessairement avoir recours à une décentralisation politique 
pour réussir cette flexibilité locale. En effet, la flexibilité des structures locales est parfois plus grande dans 
des systèmes centralisés. Il est avant tout nécessaire que les autorités fassent preuve de suffisamment de 
latitude lorsqu’elles allouent les compétences dans les domaines suivants (voir Giguère et Froy, 2009) :

•	 Elaboration des stratégies et dispositifs publics ;

•	 Gestion budgétaire ;

•	 Elaboration des objectifs de performance ;

•	 Décisions concernant l’éligibilité ;

•	 Externalisation des services (OCDE, 2009d).

Octroyer davantage de flexibilité nécessite une prise de responsabilité accrue de la part des acteurs 
locaux, et à cet effet, il est nécessaire de développer leur capacité ainsi que de créer d’autres formes 
de responsabilisation. En particulier, des formes « horizontales » de responsabilisation, telles que des 
comités, des commissions d’examen et des partenariats locaux peuvent être utilisées pour permettre 
aux acteurs locaux de se montrer mutuellement responsables de leurs actions respectives.

Développer les compétences et les capacités

Pour que l’éventail complexe des politiques publiques qui soutiendront la croissance au niveau 
local puisse prendre forme, les acteurs locaux doivent être dotés de capacités analytiques et techniques, 
sans compter la ressource humaine nécessaire. Une situation paradoxale semble exister en matière de 
capacités au niveau local. Les autorités nationales craignent le manque de capacités locales et sont réti-
centes à octroyer de nouvelles responsabilités et par conséquent de nouvelles ressources. Cependant, en 
l’absence de responsabilité et de contrôle accrus sur la mise en œuvre locale des politiques, les acteurs 
locaux ne sont guère en mesure de développer leurs compétences et capacités.

Les domaines clés dans lesquels les collectivités territoriales doivent étendre leurs capacités sont 
les suivantes :

•	 Compétences en matière de créativité et de résolution de problèmes afin de répondre à une 
grande diversité de questions qui relèvent spécifiquement du niveau local ;

•	 Compétences analytiques pour comprendre des données économiques et sociales locales :

•	 Compétences stratégiques afin d’établir les priorités et les moyens concrets pour les réaliser ;
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•	 Compétences en leadership afin de réunir une grande variété de partenaires en vue d’atteindre 
des objectifs communs ;

•	 Compétences pour le travail en collaboration afin de comprendre et de concilier au quotidien 
les objectifs d’acteurs issus d’organisations très diverses.

Il ne s’agit pas simplement de développer la capacité des structures du secteur associatif mais 
également celle des antennes locales d’agences gouvernementales. Dans de nombreux pays de l’OCDE, 
le SPE gagnerait également à voir ses capacités améliorées dans les domaines susmentionnés pour 
pouvoir apporter une réponse plus coordonnée à l’augmentation locale du chômage.

Ainsi qu’identifiés dans les Principes de Barcelone (voir encadré 1), les dirigeants locaux prêts à 
prendre des risques sont souvent les moteurs d’un développement territorial réussi et dans un contexte 
de crise, il est nécessaire de soutenir ceux qui ne craignent pas de faire preuve de cet esprit pour réussir. 
Une manière de répondre à l’arbitrage entre flexibilité, responsabilité et capacité est d’introduire pro-
gressivement davantage de flexibilité. Par exemple, le système de « clause dérogatoire » aux Etats-Unis a 
réussi à accorder plus de flexibilité aux conseils pour le perfectionnement de la main-d’œuvre qui expéri-
mentent de nouvelles activités et ont prouvé leur capacité à répondre aux attentes (voir encadré 10). Cet 
exemple peut être considéré comme un moyen efficace de développer les capacités tout en promouvant 
l’innovation et en octroyant davantage de flexibilité aux acteurs les plus à même d’en faire bon usage.

Développer des économies basées sur la confiance

Le capital social et les réseaux de confiance au niveau local sont également d’une importance capi-
tale. Les problèmes ne sont pas seulement résolus avec de grandes stratégies mais également sur une 
base quotidienne lorsque l’on connaît les personnes les plus à même de répondre à ce que l’on cherche 
à mettre en œuvre. La mise en place d’un réseau solide de connaissances informelles peut être un 
moyen d’aider les territoires à croître et se développer sur le long terme. Pour ce faire, les partenariats 
formels entre les dirigeants de structures ne sont sans doute pas aussi importants que les nombreux 
contacts qu’ils permettent de tisser à l’échelon professionnel inférieur entre les agents qui mettent en 
œuvre les dispositifs au quotidien – pour autant que ceux-ci se voient octroyer suffisamment de flexibi-
lité pour adapter leurs politiques dans le cadre d’une « mentalité de résolution des problèmes locaux ».

On constate que le fait de forger des liens entre les organisations locales est également un moyen 
en soi de construire du capital social sur lequel s’appuyer (voir Putnam, 1993). Les réseaux sociaux 
locaux soutiennent la diffusion de l’innovation et des idées, ce qui est de plus en plus important dans 
le contexte de l’économie du savoir (Coyle, 2001). De plus en plus, les territoires possédant les réseaux 
de capital social les plus denses sont ceux qui ont le plus de succès dans l’économie globalisée actuelle. 
Le capital social permet également de réaliser des économies budgétaires et d’accroître l’efficacité. 
Les recherches portant sur les économies locales qui réussissent montre que là où l’on trouve une 
éthique de la confiance, les coûts de transaction peuvent être réduits de manière à compenser les coûts 
d’opportunité liés à des activités complexes. En effet, les individus peuvent compter sur la certitude 
que l’autre partie se tiendra à ce qui a été consenti. Le poids du risque peut également être réparti de 
sorte à inciter à l’expérimentation. « Additionnés, ces comportements basés sur la confiance peuvent 
également produire des niveaux plus élevés d’interaction et d’expérimentation intellectuelle ainsi qu’une 
éthique d’apprentissage concerté et partagé qui sont essentiels pour favoriser la réussite » (Commission 
européenne, 2004).
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Recommandations destinées 
aux décideurs nationaux

Recommandations destinées 
aux décideurs et aux praticiens locaux

Développer les capacités tout en octroyant davan-
tage de responsabilités : pour permettre aux acteurs 
locaux de réussir à répondre aux problèmes 
locaux, il est nécessaire de se fier à la capacité 
des structures locales à résoudre des problèmes 
en collaboration avec d’autres acteurs. Il leur faut 
pour cela développer leurs capacités par le biais de 
« l’apprentissage en faisant ».

Encourager la prise de risque : Une approche plus 
fine de la gestion du risque est requise au niveau 
local, avec plus de liberté octroyée aux acteurs 
locaux quant à la prise de risque et au développe-
ment d’approches innovantes.

Augmenter la responsabilisation horizontale : pour 
réduire la micro-gestion par les autorités natio-
nales, des formes horizontales de responsabili-
sation (par des comités et partenariats) peuvent 
s’avérer un apport essentiel à la gestion verticale 
de la performance. Fixer des objectifs trans-secto-
riels et des méthodes de travail au niveau national 
peut également promouvoir l’intégration locale 
des politiques publiques.

Des informations et données désagrégées au niveau 
local  : une planification concertée et intégrée 
nécessite des données et de l’expertise pertinentes 
localement pour soutenir l’instauration d’objectifs 
stratégiques communs au territoire.

Faire en sorte de fixer des priorités claires  : il 
convient de rendre les stratégies locales plus 
concises et réalistes à partir d’un bilan des forces, 
faiblesses, menaces et opportunités locales et 
d’une vision réaliste de la capacité des acteurs 
locaux de produire un réel changement. 

Soutenir les relations informelles entre différents 
acteurs des politiques publiques : construire une 
confiance mutuelle entre les acteurs est essen-
tiel ; c’est un élément crucial pour permettre aux 
structures locales de réduire les coûts de transac-
tion et susciter un soutien en faveur de nouvelles 
initiatives au moment voulu.

Faire en sorte de clarifier les rôles et responsabi
lités : l’étape initiale pour développer une approche 
locale cohérente consiste à mettre à plat les compé-
tences et les actions des acteurs locaux au sein d’un 
territoire donné.

Soutenir la coopération autour de secteurs et de 
clusters en tant que mécanisme pour générer 
un travail en concertation au niveau local qui 
implique également les employeurs. 

Développer des économies basées sur la confiance : 
un fonctionnement en réseau peut contribuer à 
inciter le partage des connaissances et de l’innova-
tion nécessaires pour que les territoires connaissent 
à nouveau la croissance.
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Conclusions

Des actions devront être menées sur de nombreux fronts afin d’encourager une reprise économique 
impulsée du terrain. Les décideurs locaux vont tout particulièrement devoir s’éloigner des réponses 
faisant face à la crise à court terme en faveur de stratégies à long terme privilégiant la durabilité de 
l’emploi. De manière cruciale, ces stratégies devront être axées sur le développement d’un réservoir de 
compétences et de ressources humaines plus solide, plus adaptable, et par conséquent plus à même de 
résister aux chocs économiques.

Au moment où les pays de l’OCDE déplacent l’ordre du jour en matière de politiques publiques de 
la protection de l’emploi vers la création d’emploi, les décideurs des politiques de l’emploi vont devoir 
collaborer avec une longue liste d’acteurs – celle-ci ne se limitant pas aux employeurs mais incluant 
également les syndicats, les agences de développement local, les community colleges et les prestataires 
de soutien aux entreprises. Cette collaboration devra s’effectuer en grande partie à l’échelon de marchés 
du travail locaux relativement homogènes.

Il convient d’utiliser judicieusement les ressources publiques dans le cadre d’une mise en œuvre 
concertée d’approches locales à la fois innovantes et efficientes, en minimisant la duplication et en déve-
loppant des relations fondées sur la confiance et la responsabilité mutuelle. Un meilleur équilibrage sera 
essentiel pour produire de meilleurs résultats en matière d’emploi ainsi que pour maintenir ou réduire 
le niveau des dépenses publiques.

A l’issue de la crise, il sera important que les collectivités territoriales évitent de revenir vers les 
anciennes manières de faire mais qu’elles utilisent la situation actuelle comme un tremplin pour construire 
des partenariats de plus grande qualité avec les employeurs afin de susciter une meilleure utilisation des 
compétences et de développer des trajectoires professionnelles soutenant l’évolution de carrière des tra-
vailleurs peu qualifiés. Les collectivités doivent également anticiper les besoins en compétences à venir 
tout en s’assurant qu’elles s’appuient sur les avantages comparatifs de leur territoire et restent ouvertes 
au changement.

Afin de soutenir les gouvernements et collectivités locales dans ce processus, le Programme LEED 
de l’OCDE mène des activités contribuant à la fois à faire avancer les frontières de la connaissance et 
à développer les capacités des décideurs publics dans l’élaboration et la mise en œuvre de dispositifs 
innovants en matière de politiques publiques. Ce manuel a fourni une série de principes clés en faveur de 
l’action en offrant une synthèse des résultats de projets récents comparant les pratiques en vigueur dans 
différents pays. LEED poursuit ses recherches à travers plusieurs projets internationaux afin d’approfon-
dir plus en détail ces résultats. L’annexe fournit une synthèse des activités visant au développement des 
capacités, qui complètent les travaux LEED en matière d’orientation des politiques publiques.
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ANNEXE. Les activités de renforcement des capacités proposées  
par le programme LEED de L’OCDE

Le Forum LEED de l’OCDE sur les partenariats et la gouvernance locale

Le Forum LEED de l’OCDE sur les partenariats et la gouvernance locale a été créé en 2004 avec le 
soutien de la Commission européenne et du Ministère autrichien de l’économie et de l’emploi. Le forum 
s’appuie sur l’expertise et les réseaux développés par l’étude LEED sur les partenariats locaux et fait office 
de plateforme pour l’échange d’expériences entre les partenaires à travers le monde. Aujourd’hui, le Forum 
compte 2400 membres dans 53 pays. Toutes les institutions et organisations impliquées dans la gestion de 
partenariats territoriaux peuvent devenir membres de ce Forum. Celui-ci vise à optimiser la contribution des 
partenariats et de toute autre forme de gouvernance locale au développement économique, à la création 
d’emploi et à l’efficacité des politiques publiques au niveau local. Il poursuit les objectifs suivants :

•	 Améliorer la capacité de diffusion de l’expérience du partenariat pour l’élaboration et la mise en 
œuvre de stratégies de développement local ainsi que pour stimuler l’apprentissage entre les 
partenariats et faciliter le transfert d’expertise et d’échange d’expériences au sein et entre les pays 
membres et non-membres de l’OCDE.

•	 Créer des synergies entre des programmes de partenariats de différents pays et soutenir le dévelop-
pement de la coopération transfrontalière entre partenaires.

•	 Evaluer et développer des modèles de coopération entres partenariats, clusters et systèmes locaux 
d’innovation.

•	 Conseiller et soutenir le Comité de Direction du programme LEED, ainsi que les organisations et 
acteurs associés en vue de promouvoir une approche territoriale intégrée et d’améliorer la coordi-
nation entre le marché du travail, le système éducatif, et les politiques économiques et sociales au 
niveau local et régional.

Le Forum se réunit tous les ans en février à Vienne en Autriche et rassemble à cette occasion des parte-
nariats des pays membres et non-membres de l’OCDE en vue de débattre des thèmes suscitant un intérêt, 
à l’appui des travaux de recherche en cours du Programme LEED.

Les séminaires de renforcement des capacités du Centre de Trente (Italie)

Le Programme LEED a un centre à Trente dont la mission est de renforcer les capacités en matière de 
développement économique dans les pays membres et non-membres de l’OCDE. Une attention spéciale 
est accordée aux pays de l’Europe centrale, orientale et méditerranéenne. Les séminaires de renforcement 
des capacités sont organisés en vue de partager les connaissances en adoptant une approche maximisant la 
pertinence des recommandations politiques et leur application à des exemples réels.

La durée des séminaires peut aller d’une journée consacrée à un thème particulier à 5 jours consécutifs 
consacrés à des séances pluri-thématiques. Les thèmes abordés reflètent les préoccupations actuelles ainsi 
que des résultats émergeant des études LEED. Les manifestations se tiennent souvent dans le cadre d’un 
programme d’activités plus vaste, tels que par exemple des projets de révisions par les pairs. Tous les sémi-
naires comprennent des exposés théoriques et pratiques ainsi que des ateliers interactifs.

Les stratégies en matière d’emploi et de compétences dans l’Asie du sud-est (SECASE)

L’initiative « stratégies en matière d’emploi et de compétences dans l’Asie du sud-est » (ESSSA) favorise 
l’échange d’expériences entre l’OCDE et les pays d’Asie du sud-est sur ces problématiques. Des réunions et des 
séances de renforcement des capacités destinées à la fois aux décideurs publics et aux praticiens sont régu-
lièrement organisées dans la région. Des études et des recherches sont menées et une plateforme d’échange 
électronique est mise à disposition. Cette initiative est conduite en partenariat avec le BIT et l’ANASE.

Pour recevoir des informations régulières au sujet des activités et des publications de LEED, veuillez 
vous inscrire au Flash LEED à l’adresse suivante : cfe@oecd.org ou consulter le site du Programme LEED : 
www.oecd.org/cfe/leed.
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Glossaire

Compétences génériques : Les compétences génériques sont celles qui peuvent être transférées entre 
divers emplois et métiers. Elles sont parfois décrites sous d’autres appellations telles que « com-
pétences fondamentales », « compétences clés », « compétences transférables » ou encore 
« compétences d’employabilité ». Elles peuvent inclure des compétences de base en matière de 
rédaction, de calcul, de communication et d’analyse. Les compétences génériques sont primor-
diales dans le contexte économique actuel puisqu’au cours de leur vie active, de plus en plus de 
travailleurs sont amenés à communiquer avec un nombre croissant d’interlocuteurs, à devoir 
innover et résoudre des problèmes et à répondre à des processus non-routiniers.

Compétences techniques : il s’agit des capacités opérationnelles nécessaires pour effectuer certaines 
tâches professionnelles.

Développement de la main-d’œuvre : ce terme est utilisé pour décrire des activités de formation ou 
d’autres formes d’assistance publique qui améliorent la capacité des individus à participer et à 
contribuer pleinement au marché du travail.

Economie du savoir : cette expression fait référence au fait que dorénavant, dans de nombreux sec-
teurs économiques, le savoir-faire et l’expertise jouent un rôle tout aussi important que d’autres 
ressources (foncières, technologiques ou matières premières, par exemple). Ce processus résulte 
en partie du développement des nouvelles technologies (ce que l’on nomme communément 
« un changement en faveur des compétences ») permettant une diffusion rapide de l’informa-
tion, tout en replaçant simultanément des tâches manuelles par des processus automatisés.

Ecologie de compétences : cette expression se rapporte à l’éventail des questions liées aux compé-
tences ayant une incidence sur les territoires. Cela inclut la demande en compétences dans 
certains secteurs économiques, la concentration des compétences au sein de la main-d’œuvre 
existante, les variations en termes d’offre de compétences entre différentes régions et localités, 
etc.

Ecart de compétences : décrit une situation dans laquelle il apparaît que la main-d’œuvre existante ne 
dispose pas des compétences nécessaires à l’exercice de ses fonctions.

Equilibre à basses compétences : décrit une situation dans laquelle un faible niveau de compétences 
dans la population locale est confronté à une faible demande en compétences de la part des 
employeurs. Il s’agit là d’un problème touchant particulièrement les régions rurales où les 
entreprises peuvent maintenir leur activité sur la base d’un faible niveau de productivité qui ne 
requiert pas d’utilisation intensive de compétences. Un cercle vicieux se met alors en place dans 
la mesure où les individus ne voient pas d’avantages à poursuivre leurs études si les entreprises 
locales ne sont pas en recherche de travailleurs disposant d’un haut niveau de compétences. De 
la même manière, les cadres dirigeants seront réticents à augmenter leur niveau de productivité 
et à mieux utiliser les compétences existantes s’il existe une pénurie de travailleurs hautement 
qualifiés dans leur localité. Notons, par ailleurs que cette expression est apparue pour la pre-
mière fois en Grande-Bretagne, sous la plume de Finegold et Soskice (1988).

Formation professionnelle : la formation professionnelle prépare les participants à s’insérer directe-
ment dans un emploi, une industrie ou un métier.
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Formation tout au long de la vie : il s’agit de l’acquisition permanente de savoir et de connaissances au 
cours de la vie d’un individu. L’OCDE (1996) souligne que dans le cadre actuel d’une économie 
en constante mutation, il n’est plus possible de voir perdurer un modèle d’éducation et de for-
mation « en amont » et exclusivement axé sur les jeunes. Au contraire, l’apprentissage doit être 
un processus tout au long de la vie.

Pénurie de compétences : situation dans laquelle un poste ne peut être pourvu en raison du manque 
de candidats possédant le niveau et le type de compétences requis à cet effet. Cela se distingue 
d’une situation de « pénurie de main-d’œuvre » dans laquelle un emploi ne peut être pourvu 
pour d’autres raisons, tels que le manque général de candidats ou la structure désincitative des 
salaires ou conditions de travail

Relèvement (ou renforcement) des compétences : Cette expression renvoie aux initiatives de dévelop-
pement de la main-d’œuvre qui ciblent spécifiquement les travailleurs occupant un poste, en 
d’autres termes les ressources humaines existantes. L’objectif consiste souvent à promouvoir la 
stabilité de l’emploi ainsi que l’évolution professionnelle pour les travailleurs les moins rémuné-
rés, tout en répondant plus efficacement aux besoins de l’industrie.
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